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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Marchés 

No 2Sï~531/C. - PaI: arrêté ou Oommissaire de la 
Répubhquc . au TiQglo en dat'e du : 

24 avril 1953. - :Est promUlgué dans le 'f.erntoire 
du Togo l'arrêté interm'mistérid du 8· avnl 1953 
portant approbation du cahier des clauses et. oonditions 
générales appIicablesaux marchés de f!ournitureset ser~ 
vioes de toute ,espèoe passés par le ministère de la 
FranCe d'outr-e-mer !Ct te ministère des relations avec­
les Etats associés ,ou pour leur com:p!f:e. 

, !.", .. 

ARRETE tnterministérl'et dq 8 avri/J 1953 p,ortant 
approbafj!O!l du 'Caltier [des, clauSes et c,oniditions :gJ.~ 
'1ié,d~4PrpliCa{jles aax~'l1JfiI'dziés titJ fournitures et 
~ervices de toute espèCJe .passés pm le mini~st.ère de 
~~a Ffancè â'oittrë.mer 'el I!J. ministèr,e des reta. 
tAons ilJl.ec tes Etats as.soCLés OU pour leur compte. 
Le niinishe de la France (l'Outre~M,er, le ministre 

des œlatjons· a\ilec l'es Etats associés, le ministre des 
finances 'et 'le ;s.eérétaire d'Etat à 'la France d'outre­
: ' ' , 

mer. 
Vu lèdécl'et riô.J052 du '6 avriL 1942relatlf aux marchés 

passés.;ru ··.flOnl.de,l'Etat,. modifié par ~e décret no 50-1367 
~~·31 ;?ètobre1950 ,et p~r le, ,déçret 'nO 52-256 du 5 mars, 1952;, 

Vu l~;;,d~~~tno 49·500 du 11 avrH 1949 portant appllC'a.; 
tlOÎl, pour Jes.:IJerrito~res "e}evant du m~mstèI'e ,~ la. FrancJe 

d'outre-iller, ,dù décl'let .du. 6 'avril 1952, modiflél par le d~· 
~~t no 5~-1249 du ~1 novembre 1952; 

Vu Payis.exprimépar la commlSslon consultative des mar­
cbés Inptltué~, par . l'arrêté du 31 janv~er 1950; 

ARRETÈNT: 

ARTJÇLE' PR1:A(IER'·:::- Est';approUiVé le- cahi!erdes 
clauSe,s,tft:. condit1~ons.généi·a1eSfl.PPlicabks aùx mar~ 
chés de fourriilur;es d !~erviqes~'~ toute espèce passés 
par le ministère d,e la France d'o,utre-mer et par le 
JUinistètc des telatiolls avec .Œ'es .Etats .. associés, ou 
Pour leur oompte, annexé au préS)ent ar:rêté. 

:Fait.à Pans, leS avril 1953. 

·:Le, mitllstre ae ta FranAe d':outre-m,er7 

pour le ministre 'e.t pur délégation :, 
Le direCt'flw dl!: cao"'tet, 

Noël ADENOT. 

Ltf mi'ni'sf/re des relations avec les Etats as,sociés" 
PoIUr le Ministre et· par délégation: 

Le ,u.reC~!.II' igé<fféral des. serJ/ioes, 
Robert TÉZENAS bu MONTCEL-. 

Le mini.stre des finances, 
pour Ie Ministre et par délégation :' 

Le Directeur du cabinet, 
Thi'erry· De CLERMONT-ToNNERRE; 

Le secrétaire d'Etal: à la France d~oatre-me" 
pour le Secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le Directeur du cabinet, 
Robert CousiN. 

NOTA. - Ce cahier dés ciàuses 'et conditions gélÎé~· 
raIes sera publié au Bulletin oll'Ciel du' ministère de: 
la FranCe d"outre-mer et cru miniSltère des reIatk)lls~ 
aveC iesEtats ass'Ûdés; leU lÜutr,e, >ir sera -édité' en bw-· 
chure séparée, mise ,en \'ente par l'imprimerie naüo'" 
naIe, 27, rue de la Oonvenüo.n, Paris (15è). ~ 

..' , 
Pcnollllci 

No 303-53/C. _ par 'arrêté du Oomml,Sisaire de la,· ];;: 
Républiquf' au TO'go'en date dJu: " 

29 avril 1953. Est . promulgué dans. le 1 Terri-· :, 
taire du TO'glo l'arrête Întermin'i'stérLel du 16' avriL i~ 
1953 fixalJt les oonditl>ons 'dans l iesqueHes des per-:IJ 
mutations peuvent être opérées ·entre les sous-préfet: 
et les administrateurs de. larrance d'outre-mer. 

ARRETE intermini-s:ténet du 16 avril 1953 fixant les' 
.C,ondjf~o~d!flfl? 'lesq'uelle.s aes 'P,etfflll.iatiotlS pieu;,. 
vent ~t,.e ,opérées efttre. tes sou.s-ptéfets et les. adJ•. 
mùfilstraMurs (te la France kPd#tre-mer. 

Le ministre de l'intériéur, le ministre de la France 
d'out1;e-mer .et Ile secrétaire d'Etat à la présidence: ~ 

du co~eÏl (iionctlion publique), '1 
Vu la 101 du 19 .octobre 1946 portant statut général des- I~ 

fonctionnaires; . ..~ 

Vu lé décret du 19 jluin1950, modifIé par le décret du 14, .~"~.•. 
JUIn 1951, PQrtan1 règlt;ment d'.adrninlStration publique et. re-' " 
latJf au statut particulter an corps préf,ectoral,et notamment j 
son artIcle 15: . ,:~ 

Vtt Farrêté du 1!:>- <iécem'Ùre 1948 fixant le classement m-· i1i 

dicialre èt les traltémenis ;de:; membfesd'll corps· préfectoral;. ~1·. 
Vù le :décret :d'u· '23 avril 1<)51 portant règlement d'adml- j

niStration publl'q'lle pour la ,fIxation du. statut partlçuher dleSi 
aamimstrateurs ,de· la Fr.ancc (l!outre-mer, modifIé par de- .'1 
cret du 2:) ,juillet 1952; .. '),' 

Vu le décret <iu 24 avnl 1951 fo(an;t- le; traItements des 1 
admimstrateurs :de la. Fran~ d'outre-mer, ' J 

ARRETÈNT : 

ARTICLE PREM,IER. Les1]:i'erniutations ,entJ1C les 
sous-préfets et lies adITIl111stràtfutsdie:'la France d'nu­
tre-mer prévues à l'acrtlde :15. .du_ décr,et du, 19 JUIn 
1950 portantrelg.JJe'n1'ent "'d'adriùrii'stration publiq~e l:t_ 

j
(1 

: . 
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lielatif au/statut particulier du oorps préfectoral, motH­
fié par le décret 'du t4 juin 195,1, iet à l'article 1er (27 
;bis) du décret dt,l 25 juiUet 1952 modifiant ,et com'" 
pIétant le décret <iu 23 avril 1951 portant règlement 
<l'admlnlstratilOn pubHqU!e pour la ifixation du: statut 
particuLLer desad'Ùl1nistl'ateurs de la Fran'Ced'outre­
,mer, sont faites oonformément au tableau cÎ-d:essou;s : 

lAD\lINISTRATEURS DE LA FRANCE D'OUTI~E - MER S(PRÉFETS 

.Administrat,eur adJoint 3e classe. 
Administrateur 2e classe. 
Adminlstra~e'LIr 'en -chef de 1er IOU 2e échellOn. 1re classe, 
Admimstraœur.en chet du ·3e éche};on 'ou de 

clas:se exoepHOI~neUe . . .' Hors el. 

AR1.2. -Les lSo'Us-prHets !Ct ll(!s admi'nistrateurs 
:ne la Fran'Ce œoutve-mer nommés par permutat~on 
:sont reclassés 'à l'échelon oomportant Uin traiteirient 
égal 'dU, 'à défaut, :immédiatement 'supéh,eur à celu) 
,qu'ils p'l(!rcevaLent dans leur oorPiS d'lOri'gline. 

ART. 3. ~ P6ur le reclassement dans les échelons 
,(te traitement prévUs à l'arbde 1er de' l'arr.ê.té du 15 
,déoembr.e 1948, l'ancirenneté acquiSie 'en qualité d'adm~­
llistratell;: adjojnt) admimstrateur ,ouadm~nistratetJ)r en 
:chiet .d,e la Franoe tt'outfle-mer 'es.t assimilée aux 
:servjces acoompli:sen qualité de sOUis-préfet. 

.ART. 4. - Pour t'e reclassement dans les échelons 
'die traitement prévus à farticllel er dju décret n<l 5,1-467 
<lu 24 avril 1951, Pancienneté acquDs'e en qualité de 
Jsous-préfiet ,est assimilée aux iS'ervîces acoompHsen 
"qualité d'administrateur adjoint, administrateur ou ad­
:minis'trateur ;en elref de la France d',outre-mer. 

pour le prem1er avancement !en Igrade da:ns' le oorps 
des a:6ministrateurs de la ,Franoe d'Ioutre-m'er, les 
-IS'ous-prétets ayant permuté seliont dispensés dies con­
«litions àe séjour outre-mer, de présenoe dans une 
:ciroonSèription t'erritoriale ou de temps die oom'mande~ 
ment prévues aux arHclès 10 let \11 diu décret du 23 
.avril 1951 piOrtant statutpartlcuHer des .adiministrateurs 
<de la Franccd'(~utre-mer. 

ART. 5. - Le directeur du personnel et des' affaires 
politiqueS au ministère de ·l'mtétleur !et le directeur du 
personnel au mjnistère de la France d'outre-mer sont 

, ,chargés; chacun en ce qUi le oonoernlC, d'e l'exécution 
du présent arrêté, qui serapiUbli:é au Journ.al ottidfsl 
,cela République française. . 

Fait à Paris, le 16 avril 1953:. 
y müiist""e {/je l)inférteJ,tf} 

Charle$ BRUNE. 

Le mift't.stie 'aB la, France d'iOufre,..:f1it!I', 
.Pour le ministre let par délégation :. 

Le direCfjeur dtt caw.ny(~t, 
Noël AnENOT. 

Le secrd,aire d'Etat à l'intérieur, 
Alldré COLIN. 

,Le s.eci#aire d:Etat à, ta présidence du COMe/t, 
Pour le secrétaire d'Etat -et par délégation ~ 

Le dif<eCifur du cabInet, 
Maurice A:ICARDI. 

Elections municipal•• 

Nh 3'Ü8-53(C - Par arrêté' du Commissaire dlC la 
RépubIiqu,e, au lIogo, ,en date du : 

29 avrir 1953 Est porr.uigué Gans le territoil'e 
du lIogio l,e décret ho 53-338 du 20 avril 1953 fixant, 
dans les territoÎr.es relevant du ministère de la Fr-ance 
d'lOutre-mer, "es modalités de rembC;mrsement par l'Etat 
des fraiS de pr.opagande él:ectorale pour les élections 
municipales de 1953. . 

DECRET No 53-338 d1l 20 avri'l 1953 lixafll., dans 
les territoires rélevant du mittJistère {]je la Fran,ce 
'd'.O'lltre-mer, tesltiJodalités (/Je remlioursement par 
l'Etat MS fr.a.is rte propdganXle ëlectorale pour le.s 
ë/ec#ons marttcipates as 1953. . , 

Le président du nonsell \Cies minilstres-, 
SUl' le rapport du mlOlstre (le La France d',outre-mer, du 

mIniStre des flnandes et du mmlstre du budget, 

Yu la 101 du f> avril 1'884 sur! l'organisaboli mumclpale et 
les textes ;su-~équenils l'ayant modifiée ou oomplét€je; , 

, Yu le décret du 20 'mai 1890 11endiant ap'pllcables aux éta­
blissements français de l'Océanie ~lvel1S'es {tsposIt.oas de la 
101 mUntClpal'l! 'du :, ~vrll 1884;· , 

yu le déçf'e~ du :24 août 1937 portant réorgamsat~onde la 
muntclpa/olté de Nouméa; , . 

Yu le décret. du 3 janvier 1946 portant réorgani,sat~on d~s 
muniCipalItés de Saint-LoUls, Dakar tet Rufisque en Afrique
oCCIdentale françai\s!€!; , 

Yu la 101 nO! 53-243 du 2,~ mars 195:! modifIant l'artiCle 41 
dJe la lOi du !) ;avri~ '1884 sur l'ûrganliSatlon mu:nlt1pa~eet l'ar­
tIcle 13 de la 101 n~ 47-1783 <lu El slep!vem'bre19417 fIxant le 
régime él,ec1:oral pour f,es :éleêtlûns au conseil mumc'I:pal de 
Pariset au oons,eil génèra!d,e la . Seine, notamment son arbcl(ej 
2;, . 

yu la lOI no 53-252 ou 'lef avril 1953 moorflant 'et complétant 
la. lOi nq 47-17132 tiu :>: sept,em'bro 19417 fixant le régIme gé­
nérai des el>ectlonsmunJClpa!,es et oom'plétant la tOl'd!"U 5' avrIL 
1884 sur l'orgimisatiûr; mun1Clpa),e, notamment' ses arncles 
:.:: et Î, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le chef .de chaq'ue terrj'flOlre 
déterniinr pour chaque municipalité par -arrêté pris 
après avis- d'une oomnùsjon ,oomposée comme il est 
dit à l'arflclesui'Vant, l'es prix unita,lres maxima: 

10 Du papier nécessa:trê à la oonvection d'llJn bulletirr.: 
de vote dont le iiormat sera fixe' par arrêté local; 

20 Du papi,el' Moes:salre à la ClonfTectilOn d'une affiche 
de .Jormatoblombier (63X90,cm); 

'3'''' De l'impres.sion d'~n bUl1~tin de . vote; 
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40 De l'impression d'une affiche du 'fiormat ci­
(lessus; 

5" Dy la pose :d~une affiche. 

ART 2. Les 'oommissions ,instituées par l'article 

1er sont oomp.osées : 


pu secrétaire général du territoire: président. 

Du trésorlier-payeur dü terriiJOlf'e: membre. 

Du chef des' servioes ,économiques du territoire:, 


membre. ' 

Ces commissions se réUl1Issenf Sur c.onvocaHon de 


leur prés.ident. 


ART. 3.. - La !SommE', maximum' pouvant être 
.renibourisée à un candidat ouà une liste de candidats 
au titre du ooût du paplercest déterminée par la 
formule cl-après: 

(2 'Pl X N) + (P2 X 'E), 
Pl étant le prix maximum de la QjUantité de papiér 

nécessaire pout '1..U1 bulJetm 'CIe Voote; 
N étant ie nOmbre ij'éledeurS ~nscrits dans la mu­

niClpalité; 
P2 étant le prix maximum de la quantité de papi,er 

néoe~saire pour lUne ':affichJe, 
E étant le nombre d'emplact\nents réservés dans 

la ciroonscription à l'aff'léna.ge ié~ectoral 'en application 
de la 101 du 20 mars 1914 et utili:sésefred!ivem'enf'parle candidat ou la 'liste oonsidérés. f 

ART. 4. ~ La somme max.Îmum pouvant être 

rembOursée à Un candidat .ou à une liste de candidats 

au titre de l'impression 'est déterminée par la f.ormuLe 

ci-après: " , 


(2 Il X N) + (12 XE), 

1 1 étant le prjx 'maximum d'e l'impression d'un 


buUetin d'e 'Viote; 

12 étant, le ptlx maximum de l'impireSision d'une 


affiche; , 

N et E, oomme nle'st :dit à l'article 31., 


,ART. 5. - La :slomm'e maximum' pouvant être rem­
boursée à Un candidat ou à un liste de candidats au 
titre d'es frars d'applosition Ides afficHes .est déterminée 
par là l'ormule, suivante: , 

(A XE), 
A étant ~e prix maxhnum de l'apipiosition d'une 

affiChe, 
E, oomme il est .dit à l'article 3. 

ART. 6. - Le :remboursement d'es dépenses aut'Ûri­
sées par ,l'aitiide 2 tle la 101 susvisée du 1er avril 1953 
et que l'Etat pvenld à sa charge auX' termés de l'.article 
1er de lad.it:e loi do.it être demandé, ave'C pièces 
justifIcatIVles à l'appui, aux pomm:iss~ons instituéeis 
par l'article '2 du présent décret dans le mois qui suit 
la date du, scrutin. 

, ART. 7. - Les Idépenses visées auX' artides 3, 4et 
5 ci-dessus ne seront :remboursées qu'aux cand;idats 
ou listes de candidats 'qui :aUl10nt ,ôbtenu aU moins 5 
p. 100 dessuffrag1es exprimés. 

" 
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ART. 8. - Des 'arrêtés du chd 'die terntoilie: fixlerontl" , 
entant que de besoin, les autres In:odalités d'applica":, 
'tian (les artldes 2et 7 de la loi sus'Vlisée du 1er 
avril 1953. 

ART. 9. -' Le minjstrcd,e la Franoe d''Ûutre-mer", 
le miJl~stre des finanoes, le ministre du buldg1et, leS'._: 
chefs of! 'gI1oupe die ,territ,oires ,et les chefs d,e terri·· ' 
toire sont chargés, chacun len ce q~ l,e ooncerne, de' , 
l'application du prés<ent décl'et, quI sera publié au ',;, 
]Garnal offiCiel d:e la République française et inséré : 
au Bulletlf., officiel du mInistère ct:e 'la France d'outre­
mer. 

Rait à ParÎ!Si, le 20 avril 19531. 

René MAYER. 
par le président du oonseil des ministr,es : 

Le ministre ae la France d'outre-mier} " 
Louis JACQUINOT. 

D~ min.istre aes tinantes} 
Maurice BOURQÈS-MM.JNoURV;, 

Leminisire Ua b,udget} 
JEAN-MOREAU. 

Gendarmerie 

Nf) 313-53jC - Par ;arrêtê, du Commis~?ire de là, 

République au Togo en Idatedu : 


30 avril 1953. Est Pl'omulgué dans If: territoIre· ,,~ 
du TOgJo le décret Ino »347 (du 20 avril 1953 modifiant: - ~, 
le décret no 49-13165 'du 23 aüût 1949, portant réor- ,. 
ganisati:on du d;étachem'ent de 'gendarmerie de,l'Afrique: 
Occide,ntare Française-T'9go, ,'modifié par l'e décret 
no 51~1455 du 18 fdécembre 1951. " 

DECREt No »347 «u 20 avril 1953 modifiant. tel' 

décret nio 49-1365 du 23 août 19#1:9, portant réor. 

g,anls,atiolt du détach'emen.t de gendarmèrl.e de l'A., 

trique ocâcbf?niaJ..e trançaise-Tolgo, modqié par te.­

décret no 5-1-1455 du 18 d:écembre 1951. 


Le président du oonseil p'es ministres, 

SUl· le rapport du mim,str.e die la d,ié!fenae nanonale et des. 

TorcC:s armée,; et d.u ministre de la France d'outre-mer,' 


Vu l'artlcIt 32 dje la lot no 51-651 d'u 24 mat 1951 portant 

constituholl ,des unItéS marItImes et aérfennes (\,'e g!6ndarm<a,rl~; 

en deux légIons autonom1fl3 :speCI<lIIl3é'es au s:etn d'eS armé$ 

ete mer ,et .ete l'aIr; , 


Vu le dècret no 52-1421 du 31 déi:etnbne 

gamsatlon d'e la légionlW gennarmerîe maritlm'ej 


Vu le décl'et no 52-1422 du 311 décemhre: 

1952 portant or_ 
, 

49--1365 du 23; 
51-1455 du l8 dé"., 

191')2 portant orgam­

sation de la légion <lie wendarmerte de l'a,lr, 


DECRETE: 

ARTICLF PREMlER~ - Le jdécret no 

alollt 1949, modifié par 'le décret no 

oembre 1951, 'est modifié ooinmesuit: ' 


http:l'aff'l�na.ge


;16 mal 19~3 _JOURNAL OffICIEL DU 

'Article 11 er• 

:Supprimer: 

'« La 'Sectio11 maritime de [gendarmerie à Dakar. 

« La 'seètion aérie~ne de gendarmede de l'Afrique


"Ûcddentàle françai'Sle à Dakar ». . 

Article.2. 
TITRE Il. - Sous-officiers. 

'Supprimer les paragraphes E let F. 
R,emplacer : « Total général des sous-officiers: 

(629 » par: 
« Total :général des sous-officiers: 5,S'9 ». 

'Remplacer: « 0: Encadr,ement deS!~orces locales 
:supplétives de fgiendarmede» par: « E: 'En'cadre­
::rnent des iiorces locaIes :supplét1\'les de 'gendarmerie ». 

TITRE III. -lAu;~iliaii/"es are 'giendarmelW3.. 

'Supprimer les paragraphes E let E 
Remplacer : « T'otal.gélléral kIes auxiliaires 14518 

;par: 
« Total .général des auxiliaires :' 1.443 ». 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale .et des 
iioroes armées 'et, Ie ministre d'e la France d'outre-mer 
iStOnt chargés, chacun en ce qUl le ooncerne, de l"exé­
-cuijOll du préSient décret qUI sera pJlhlié aU Journal 
<offictel, d'e la République 'françaisle' iet aiUx: Journaux 
1OffiCl.iels dc' l'Afrique occidentale françal'Se .et du Ttc~gto. 

Fait à Paris, le 20 avril 1953 .. 
René MAVER'. 

, Par l'e président du oonseil ides ni,inistres : 
Le min'i#/'e '(}je la France d',autre-mer, 

LoUiÏ:s ]ACQUlNOT. 

Le m'j.djsire Irte la 'défense national4. 
re,t (ales 'orces armées ' ,1' , 

R. PLEVEN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget anaexe des C. F. T. 

ARRETE No 295~53/CFT. du 24 avril 1953 au/tOrt,. 
, Sant un pré.lèV1em:eni sur le Ro,ruls .dJe Ren,ouVielle­

mClLt au BaJget All/t:exe 'des C. :P. T. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR..~NCE D'.oUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

(COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 dé1:erminant tes attributions 
~ les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu~e décnetdu 3 janvi~r '1946 ,portant réorganisatl()Il 
.admtnisüative, du tJerritolre du Togo et, créatlon d'assemblées 
·repréSentatives ; 

, vu l'arr.êté Intermini.,térJiet dll ~ jUlllJe:t 1923 Instituant Wl 

Fonas .de Renouvellemient spécial {lu Ser'V'Ipe etes Vo~es de pé­
nétration let Gu whiarf du Togo; , 


Vu l'arr.êté' no 924 Ou 18 drèc'embrle 1952 rendant exécu­

:tolre là délibér,ahon nO 53jATT. du 4 diédCm'br<e 195t:t arrë­

:tàntle Budget Anl1iCxe 'de l'Exploitation du, ChCmm die fer 

et du wharf pOur l'Ex:e["Clce 1953; , ,-, 


, 

TERRITOIRE DU TOGO 359 

Vu le, Rapport .nQ .165-DTjF. du 24, m'ars 1953 dJu Dll"ec~ 
teur du ~esleail des .Chiem'ins de fer et du wharf du Togo; ..{ 

[;e oons'eil privé enten<1U; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 

de la somme de: Six Millions de Francs (6 . .000.000), 


. sur le Dompte du Fonds de Reniou~enem(ent du Bud­
get Annexc de l'Exploitation d'U Ohemi:tli de fer et du " 
wharf afin de permettre 'le paiement des dépenses 
prévueS au chapitre Quatl1e. 

ART. 2. - Le Directeur des Travaux Publics et 
. des Transports du Togo, Ordonnateur Secondaire du 

Budg1e t Annexe Id k Trésorier Payeur sont chargés 
chacun en ce qUl kool1cerne, de l'exédUtion du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, pubtliéet oommuniqué 
partout olt besoin sera. 

Lomé, Ie 24 avril 1953. 
L. PECHOUX. 

Postes ct tilléClommURicaUons 
" 

ARRETE, No 296-5·31/PTT. .du 24 aV'rj[ 1'953 mo.dtfi­
.~. 

'altt l'.arrêté no 201-51/PTT. du 19 mars 1951 Nxant 
[es tax.es postales au Ifigime VritfJrr(atl1on.al 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU.8LIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma['lSl 1921 déterminànt tes attrt'butioiIS 

et leS pouvoirs du Gomm~alre de la République au Tog1O; 


Vu le décret d;u'3 janviJer 1946 portan't ré:org'an'!Sabon 

adminIlStratlve du 1Jerritœ[1edU Togo let création d~assem'fjfl@es 

[1eprésentatrves ; 


Vu te dé,cl1et du 30 déoombre 191~ SUr te rég'im,e finanC16r 

d'es Colonies, 1',en~mblle d'es acœs 'qiUl 'l'ont modifié;' ' 


Vu l'arrête no 201-51/PTT du 19 ma.rs ,1951 fixant 1es ta­

)"oCs postales du régime ~n1:ernahonal j 


Vu la lettre, ho :1501 PTj3 dU 2/ mars 1953 du S'tlcrétaHoC 

,d'Etat à la France d'Outl1e-mler; 


Vu la convention posta~e Unl\ners'elle de Bruxelles (1952)

plus partlC'Ulièreml~t en son artlcl,e 38; 


Le cons'en privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Gont:ormément aux disposi­

tions die l'artiCle 38 de la Conv,ention Postale UniVier­

selle de Bruxel1e:s (1 %21 la franchise postale est 

accordée dans l<erégime lltf.ernaüonal, pour com1pif'er 

du 1er juiHet 1953, aux imprtiSiSions ,en reHef à l'usage 

des aveugles. ! 


ART. 2. - Sont abrogéeS toutes dispositions oon­

traires ,au présent arrêté . 


ART. 3. - Le Chef du Sèrvioe des postes et Télê­

oommunicabons est chargé ae l~exéC'lltion du présient 

arrêté qUl :seraenr,egistré, oommuniqué ,et publi,é par­

tout où besoin siera. 


l.!omé, le 24 avril 1953'. 
L. PEClIOÛX. 

- , 
--,------=------~------- -- -------- ---------------"---------- ._---- ---' 
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Assemblée territoriale du Togo 

ARRETE No 296-53bisjAP. 'du 24 avril 1953 fixanJ;, 
la date de clôü,l/'e 'rJ)e la 'Session or~lnalre, ae l'As­
iSf!mblé.e Territoriale du Togo ouverte par l'arrêté 
no 164-53JjAP. '(fa lO mars 1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEU~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU jle décret du 2:5 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVlOlrs du Commlssal11e de la Répub'ilque au TogO; 

Vu le décliet dU 3 janvier 1946 portant réorgallisatlOn 
admInIstra1we du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSle!nta'tlV'es; . 

Vu le décret no 46-2378 du 2:> octobl1e 1946 portant créa­
tion· d'une Ass'embléc ,ReprésentatIve au Togo, promulgué p~r 
arrêté. no 836-(1ab du 1er novembre 1946, notamment ',en 
son article 24; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .promulgatIon 
et de publIcatIon des textes réglementaires au Togo; 

Vu la 101 no 52-BOdu 6 février 1952 nel;atL'V'eJ à la forma. 
tlon des Ass,emhJ:é~ locaI1es Ipromulguée au TogO par arrêté 
no 128-52/Ca'O. au 10 févner 1952; 

Vu l'arrêté 1]0 164-53/AP, du 10 mars 1953 portant cOnVa­
cabon ete l'Assembléie T'erritorl-aJ.e du Togo en s!ession ordl~ 
naire ; 

ARRETE: 

ARTICLF, PREMIER. -, La .sessiol1i ,ordinaire de l'As­
semblée Territorial,e du Togo 'ouverte le j'eudi 26 
mars 195>3 à Lomé aux ,termes die l'arrêté no 164-53/ 
AP. du 10 mars 1953 Isusvisé !est CioSie te, 25 avril 1953 
à Lomé. 

ART. 2. ~ Vu l'urge;nce, l'e présent arrêté sera im­
médiatement rendu appUcablie par vüi,e d'affkhage 
à la Mairie de 'Lomé, dans les bureaux des circons­
criptiüns administratives et des P.T.T. du l'erritoire. 

Lomé, le 24 avril 1953. 

L. PECHOUX. 

ARRETE No 297-53 his/AP. Idu 24 avril 1953 c,onvo­
qluant l'AssemlJlée Territorial!e en. 'SeSsl~on extraor­
dinaire pour le 26'aV'ril 1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANÇE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret ,du 23 marS 1921 déterml11ant les atlributlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo; 

Vu le décre, du :5 janvier '1946 portant réorganiSation 
adml11Istratlvf': du territOire <lu Togo 'et création d'assemblées 
représentaUves', . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publication des textes régletnentaires au Togo; 

Vu l'arr,êté no 164-53/AP. :du 10 mans 1953 portant COnvo­
œtlon de l'Assem'bléle TerriTOrla[·e d'u Togo 'en sess10n ordl­

. nair,e; . 

Vu l'arrêté inp 296-53 b1s/AP. du 24 avrÎl 1953 flxant la 
:date de clôture de 1<1 SesSloll ordinalJ<t de l'Assemblée Ter­

ritonai,e du Togo ouverte par arrrêté ~ 164~53/AP. dU 10.. '::' 
mars 1953; , " 

ARRETE: 
, ...•{. 

ARTICLE PREMlEl3. L' Assemblt:e TJ.rri~o~a~e ~~. :;\
Togo est convoquee en ,seSSIon ex raor Inair u ,. '~i 
avril au 6 mai :1953.ij 

, , d d . d tt jART. 2. - Sont ~nscrites à 1or re . u joure ce ,e, 
session -toutes les affail1es jnscrhes à l'ordre .du jour- .~ 
de la session ordtnail'e louverte l'e 26 mars et qui n'ont 1 
pas ptt êtl'e traitées au oours ae cene-ci. ;.~ 

ART. 3. - Vu a'urg1enoe, le présent arrêté ,sera rendu: '.•~ 
immédiatement applicabIe par voi,e 'd"affichage à la. '~ 

, Maine de Lomé, dans tous Ies bUl'eauX des. CÏroons- '~1 
criptions admil1jistrattveset des P,T.T. du: Territoll'e: ...~ 

LomLé, le 24 avril 19531, ':"ï 
• PECHOUX. ;,~ ---------- \;

:1 
Enseignement 1~·1 

:~ 
·:t·

ARRETE No 3I06-S,3jIA. du 129 aV'riil. 1,953 porianf A 
raftaJ;henient 'ae clas'$te.5 primaires ;au' Coll~~e Clas-:· 'S 
siqueet Mo'deme d,e Lomé. . 

'.i. 

LE GOUv.:ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER," .~ 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, .~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 'i 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions; Jl 

les pouvoirs du CommISsaire de la République aU Togo ; ..~ 

'; 
-~ 

.~.~ 

.i~ 

.~ 
.' '~ 

Vu l'arr,êté no 16û-50/E. du 23 t1éV'rler 1950 fixant Ilfl:' 

statut de l'Ens,elgnement officIel du secon\:[ degré; 


Vu l'arrtêté no 340A9jP. du 2::> avr1'l 1949 portant règl,e­

ment sur Ile réiglmle des oongés scolairesdil personlllei de'. 

l'Ens,elgnleillient S'eoon<1aire; 


Sur la prop03ition du Directeur dre YEnsergneiIllent allié 

Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Igl'OUpe soolair,e d~ la Ma­

rinaest rattaché au C'Ollège' Classique de L'Orné au 

titre de classes primaires. 


ART. 2. - Le 'personnel cre l'Eoole de la Marina_ 
sera soumis au même régime de oongés soolaires-1 
que le personnel de l'EnseIgnement Seoondaire. , •.'~ 

ART. 3. -Le présent arrêté sera enl'eigiÏ!stré, pubHé.::1 
et oommuniqué partout où hes'Oinsera. . \~ 

LoméL. lep;:a~:~~r 1953. ":~ 
------ "<i 

-t 

} 
i 

,~ 

~~;j
... '" 
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.ARRETE No 3Qi2-53jAP. du 4 mat 1953, ordonnant 
le "ec,ettSemerd des villages des cantons d'Ahlo' et 
d'Ykpa (Cerc6e de Klout,o). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.;et [es pouvoIrs du Commissa~re de la RépublIque aU Togo; 

Vu le décpet du 3 janvier 1946 portant réorganisatlQ11 
.admInistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentatIves ; 

Vu le té1égramm:e..lettr;e no 75/APA. d!u ~ mal 1947; 


Vu la ,circulaIre nOSO-Or-50,AP~.' du 25 aVril 1950; 


Sur la PropOlSition ;du Oommandant du cercle d~ Klouto; 


.; ARRE'! 'E : 

ARTICLE PREMIER. - Le recens,ement de la popula­
·tion des villages des cantons d'Ahto et d'Ykpa (Cer­
de de KLouto) sera leftiectué sur les ordres' du Comman­
.dant oe Cercle de Kiouto. 

/ 

ART. 2. ' - Les 'lieux de recensement seront les 
villa:ges 'suivants : 

10 - Du 1.8 :au 23 mai 1%3 


'pous ]es villalg'es du cantons d'Ahlo. 


:2'" -nu .26 ;aU 310 mai 1953 
Tous' les 'Villages du !canton d'Ykp'a. 

,ART. 3. ~ Le .oomnHlndant du Gerde de Klüuto 
;est chargé d~e J',exécution du prés'eut arrêté qUI S'era 
enregistré, publié et oommuni<Jlé parttOut où beStoin 
sera. 

Lomé, le 4 mal 1953.,' 
Pour te Oommissaire de la R,épa,fjliqu,e en tournée 

U Secrétair.e général, 
Cltargé ae .!J'expédition des af~aires courantes. 

Y. GAYON. 

Ilnspection du tray.iI •• des lois sociales 

'ARRET E No 326-53jIT dIt 4 mm 1953~ irtSt.it.uant iJ;Il,e 
Com'ntis$t.on Cilf;!lS,ul~attv.e du ITravail 'alf,près de l'lns­
.'peCtFfU, àuTravail et idesto'/s Sociales. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!R, 

OFFICtER DE LA LÉOION D'tlONNEUR 


COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu leOécret du 23 mars 1921 détermInant les attributIOns 
<et les pouvl()lrs du Uommlssalre de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 1946 portant réorganiSation 
,aammlStrauve du terrItoIre du Togo et création d'assemblées ­
,repréSentatIVes; 

Vu la 101 du 1& .dfécembpe 195:': (nstituant un Gode du 

::[rav<tii dan~ l~ territOIl1es let terrri1Joires .aiSSOclés relevant 

d.u , Ministère de la Frant:e d'lOutre.mler et spé:c~alement Sies 
.ar,tlcles 1~2 let 163; 

TERRITOIRE DU TOGO 

ARRETE: 

SÈCTJON I. -·org~fÛi;on. 

ARTICLE PREMIER. - Une Commissiün·, Consultative 
du Travail est instituée au Tog.o auprès de PInspec:teur 

, du TraYait ,et des IOlÎs soclàks, Chef du SerV'ice du 
Travail 'et des lOIS Isociales du TerritOIre qUI 'en assure 
la présidence. ': 

ART. 2. En dehors des cas pour lesquels son 
avis lest obligatüirement requis en vertu des, disposi­
tions de la 1'01 du 15 décembre 1952 et des textes 
pr,is pourSton applicaHon, cette CommiSSIon peut être 
consultée à la dilig,ence de l'Inspecteur du Travail et 
des lois sociales du i1Jerritolre, isur toutes l,es questions 
relati\o"es au travail <Ct .à lamain-d'œuvre. 

Elle est d'autre part :chargée d'étudiier les él~ents 
pouvant' servtr de hase à la' détermination du salaire 
minimum: étude du minimum vital' et des o;ndmons 
,éoonomiques 'gén.érales., ' 

ART. 3. - La GommissI,on Gonsultative :est com­
posée en nombre égal de représentants des ,employeurs 
'et de représentants des travailleurs. Le nombre des 
représentants de chacune de cescatégioriles ne, pèùt 
être mfér:~eur à trois iet supérieur à srx:. ' , 

Un arrêté fiXie annueHement l,e nomhre total de ces 
représentants :et leur répartition Illumétiqll'e ,entre 'les 
organisabons_ d'employeurs ,et de ~raV'ai1leurs du terri­
toire, à raison de leur représentativité d'après les 
critères dégagés àl'artic1e 73 du Code du Travail. ' 

S'il n',existe pas d'organisatIon :pliofess~onnelle 'Suffi­
samment représentative, les désignations ISont faites 
par l'e Chef de territoire sur plioposition de f'Inspec­
teur du Travail et des 101'S oociales. . 

Il ,est dés.i'gné dans les mêmes oonditFonset simul­
taném<:,nt a.utant de membres suppléants que de mem­
bres titulaires. LorsQiU'une vacance se produit parmi 
les membres titulaires <fie la Gommission par SUIte de 
décès, démiSSI'Ûn ou déchéance, :il est pourvu à la 
désignahon d'un n.ouveau membre titulaire, dans un 
délaI maximum de Ü1Ol'S moi,s. Le mandat des mem­
bres ail1!SI désignés prend fIn ià la date à laquelle 
aurait expiré' le mandat des membres qu'ils rempla­
cent. 

ART. 4. Il peut ,être mis fin au mandat d'un 
membre de la Gommission Oonsultative du Travail 
par le Chef de l'erritoire 'Sur la demande de Porgani­
saHon qUi l'a désigné. 

Ii Sera mis fln ,d'office au mandat de tout membre 
qUI vIendrait à ne !plus répondre aux oondlÎüons ,exigées 
par l'article 6 du présent arrêté. , 

ART. 5. - La durée du mandat des membres est 
d'une année. Le mandat lest renouV'elable indéfiniment. 

ART. 6. Peut êtreüésigné OOmmemernJ,bre 
d'une Gommission Gousultabve du Travail tout C1­

toyen de l'Union Française fâgé de 25 ans,' jouissant 
'de ses dl1OitSClv1ls let pol1tIques 'et nTayant ,enoou1'"4­

" , 
~-- -~----
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aucune condamnation pour Infraction ]à' la lé'gisla#on 
du travail U1 aUCUne icondamnatio,n, 'à une peine correc­
tionnelle.à 11e:x~eption toutefois: 1 

1'l - Des condamnations ;pour délits d1impT'Udence 
hors le cas de délit de fuite concomitant: 

2<> Des condamnations prononcées pour infrac­
tions, autres que les~nfractions Q'ualifIées délits" 
à la .lJ()I du 24 juillet 1867 sur les sociétés mais dont 
cependant la répression n'est pas subordonnée à la 
preuve de la mauvaise :fiOl de leUr:S auteurs et qui rie 
sont passibles que d'une amende .. 

SECTION IL -- FonCt~omi,em'eJtt. 

ART. 7. 'La OommisslJon Consultative du Travail 
. se réunit au c'hef-Heudu territoil"te, surcon\liocatlon de 

Son président. . 
La convocation lndIque l'ordre :du jour de la séance. 

Elle est acC!ompa:gnée d'une documentation \ prépara­
toire. La Commission peut légalement se. réunir à 
la demande de la majorité de ses membres. 

Toute oonvocationdevra être adressée au moins 
huit jours 'avant la 'date fIxée pour la réuni,on de la 
O;mllnission. . 
, .. 
,.' Tout membre qur, régulièrement çOhYoqué, n1aurait 
pas assisté 'à: ~nols <Siéanoes consécutives ,de la Commis­
sion et n'aurait pas présenté d'excuse valable au 
président de ,ladite Commission,sera considéré oomme 
démissionnaire. ' 

ART. 8. A la demande, du Présjdent ou de la 
majorité de la Commission, peuvent être oonvioqués 
à tjtre consultatif~ d'es füncHcmnail1esi qualifiés OU 
des p:ersonnalités compétente;; 'en matière économique, 
médicale, siocial'e ou <ethnographiQiue. Ces experts 'et 
é'Onseillers . techniques ,exprIment leur aVlÎs sur les 
quesijüns lnscrites à l'ordrt~ !du jour mais ne prennent 
pas part au V1Ote. 

Elle peutéigalement demander .aux administrations 
"compétentes, par l'iiltermédiaire de ison Pr:és:ident% 

tous dOCUments 'Ûu inf.ormations :utiles à l'accomplis­

sement d,e sa miss~on. 


ART. 9. - ·lI InSpecteur Général du Trayail et des 

lOIS sociales, Chef de s,ervice de la France d'outre­


-mer, 'ou Son adj,oint len tournée peuvent assister aux 

séanèes de la Commission. 

L'Inspe,cteur du Travail présidant la Cümmission ne 
particIpe pas au V1Ote. - ' 

ART. 10. LaOommission ne peut valablement 
émettre d'avis que lorsque l,es deux Hers au moins 
de ses membfies S'ont préseiIts 'etq'ue les représen­
tants des 'employeurs ,et <JeUX des salariés ,sont en n'Ûm. 
breégaI. 

EUe se pronünoe à la majorité des membres pré­
, sents. 

ART. Il. - A 'la demande du Chd de Territoifie, 

la Commisswn peut: 


1iC1 -examiner toute difficulté née à 'l'occasion de 

la négociation de conventï.ons collectives; 


.1 

-. , 

:'11: 
';.' 
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2.'1 se prononcer 'pur tou~ lesQluestions 'rela-· 
tives à la conclusion iet à l'application des con\nentions. 
collectives et ootamment sur leurs incidences économi­
ques. 

Dans ce cas, la Commission s'adjoint obli'g'~toire.-
ment .à titre déliblérati'f : '. )~. 

- le Directeur ou le Chef du bureau' des Affaires·, 
Economiques; 

- un Magistrat désÎ'gné par le Chef de, Territüire'j' 
choiSI ,en raison de sa compétence 'en matière de: 
législation du travail; . 

-, un Inspecteur dl,l Travail Ou à défaut undonc~' 
tionnaire délégué par PInspecteur du Travail et·' des. 
lois, SOCiales, présidant la Commissiün. 

Toutefois, en cas de partage des VloiX, en raison: 
du caractère except10mel de 'clet élargissement de la 
Commissiün les avis majoritaü-es :ct mInoritaires ex~ 

. pnmes devrünt obligatüirement êtrecommumques au. 

Chef du Territoire. 


La Oommission peut en loutre. s'adjüindre .égal,e-­
ment à titre consultatif, d'autres DoncHonnaires ou 
des personnàlités oompétent,es tel ;qu'il est prévu àl': 
l'article 8 et dans :les mêmes O()nd~ti'Üns. 

ART. 12 - Le ;SecrétarÏat de la OommissÏion Con-· 
sultative du Travail ,est assuré par un, f,onèti'Ünnair~' , 
désigné par le Chef :de T,erritoire. 

"::'. 

ART. 13. - Chaque séance de la CommÏ8sIoflit 
donne lieu .à l'établissement 'd'un procès-V'erbal. " 

Tout membne de la CommiSSIon p'e:ut 'demander­
l'insertion' au procès-verbal des déclaraüon's faites, 
par lUlet l'annex[ün 'audit procès-verbal des notes. 
par lui ':établies. . \ 

Ces prücès-verbaux sont conservés dans les aréhive$, 
de l'In'Spectjon du TravaiL . 

ART. 14. - Il lest tenu un r'eigistre des avisémis,' 
,. 

par la Oornmissiôn Oonsllltathl1e du Travail. Oe· r~ 
'gistre :est déposé à l'Inspection du Travail et temR 
à la disposition du \public. 

ART. 15. - Lorsqu'ils sont appelés' à siégèr 

réunions de la Oommission Consultative du 

aux: 

2e: 

et 

TràvaiI,." 

ises membres IOnt droit à la gratuité du transport dans 

l,es mêmes oonditions que le.,; fonctionnaires du 

'gl'lOupe. 1 t 


Une indemnité journalière de déplacement leur 

'en .Ioutre attribuée dans les oonditions suivantes: 

. a) l'indemnité est du'e pour toute journée .ou fràetio11l 

de journée consacrée auxréurilons de la Commission~ 


Pour l'es membres ne résidant pas au chef-lieu dut 

territOIre, le taux ,et les oonditI;ons d'attribution 

de, peroeptilon de l'indemnité sont çeux fixés pour 

1es fonctionnailies du 2e g'l1Oupe. 


Pour les membre!s résidant ,au chef-lieu dù' Terri"::, 

toire, le taux est réduit d'ùn tiers. 


Elle est mandatée sur production d'un' état sig:rié' 

par l'Inspecteur du Travail ;et des lois socides. 


b) l'indemnité journalière d,e !Ùéplâoemient eSt éga­
Jement due aux membres de la Commission ne résidant 

, pas au chef-lie,u pour toute joumé;e de déplacement~~ 



- ... 
. ", 
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'par~VlQi,eniQrmale, 'en vue de 'S'e tendre au, chef-lieu 
<IOn ,de. r:etournerà,leur résidence. " 

Élle,' mandatée surprésentati.ond'une feuilLe 
«le Dootedélivrée par les autorités adminiistratlves 
~au ,vu Qe laoonVIOcatiort. 

Les 'dépenses sont imputables au budget du terri­
'toire. '. 

ART. '16. L'Inspecteur Territorial du Travail' du 
Togo est chargé de l'application du présent arrêté 
.qUl sera., 'enregistré ,et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, le 4 mlaÏ 1953­

P.lJe Cômmis,sai.re de lia RépubliqueeIi :lournJée, 
'Le Seérétaircgénéral, 

,((;hargé 'de 1',e~p(1ditù)n des affaires courqnl;8s, 
,Y. GU:ON. 

Commis.ion 

'DECISION No 629-DjCP. du 4 mm. 1953 nomJniant,. 
'Une Commjs~O{t. 

LE GouvERNEuR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
01'1'ICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

COl\1:MISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 2:; mars 1921 déterminant les attnbutions 
tét les poùv.airs du Gom:tnl$saive die la République au Togo; 

Vu le décret du :; janvier 1946 
;adnütlJlStrative du 1erritolJ,'e du Togo te 
;veprésentauves ; 

fO 

Vu l'arrêté., no 148-52!P. dU 13 février '1952, lementant 
lite ré'gfl11,e de3 oongés' et autorrsat~Gns d'a: pouvan,f 
-être aCCordé;; ~ux fonctionnaires dies cad:l'flS 'Supérlteurs et 
ilocaux du Togo; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIER. -, Une ()Ommissi'Ûn composée de 
M.M. l'Inspecteur des Affaires :adminis- ' 

,pr&l'dent . , tratives . • . . . . 

:Le TréSü.. der-Payeur 'Ou son Délég1Uéi 
 l
Le' Chet dU Ser.v~e des Finances Membr.e$ , 
Le end du Bureau du pers.onnell 
L'InspecteUr du Travail 

se réun:tra sur la convocation oe son pr~sident 'en vue 
de !Statuer ~r l,es demandes de toutes natures adres­
sées par des liondi'Ûnnaires africains 'Originaires des 
T,erri101res autr~s que le l'ogo 'et susceptibles de pré­
tendl'e aux,avantagles prévus par les textes ,en vl:g1Ueur 
en faveur des n'gents servant hors de l,eur pays d'ori':' 
girre. ' 
. CeJte OOmmi:Sslon flX!era, après Dontre 'enquête S1 ,élle 

le -dé$e, lte T:eerritolI'e d''Ûrigine ,des requérants d'a­

près les documents j'Oints à chaque demande et pré­

wS,dans,.la circulaire d'applicatkm. 


'ART. 2. -La présenTe décisi'On qUlentrera'en vi-­
gucur dès sa sLgriamne, :sera ,enregistrée, pubbée ,et 
èOmmun;iquée partout ,6il besoin ~era. , ' 

Lomé, l,e 4 mai, 19531. 

p, Le Commis.saire de la. République en tournée, 
Le Secrétaire général, 

ckrtrgé de l'expédition tUfS aff:dires oour:ante~. 
. . Y. GAYON, . 

Charbon bac:léridiep " . 

ARRETE Nô 3aO-s,3jSE. du 17 mai, 1953. déClarant, 
infeCté 'ae charb(jJt bacténdtBn Ite.canton cie Magoll 
(cercle 'aeManJgo). ­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OlTfRE-MER, 

OFFIC'ER DE LA LtOlON D'HONNEUR 


CO.l\1:MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décvet du 2:5 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVlOirsdu Gom~lssaive dfe la Rép~Mique au, Togo., 

Vu le. déctift dru :; janvier. 1946 portant réorganISation: 
adInimstrative du 1Jerrito;re du Togo et c'réation d'&>$em.bl'~ 
repréistentatl'ves; , 

Vu- l'arnêténo 199; AE. du 3 avril 1943 orgatllsant le 
Service de l'EUevage du Togo; 

Vu l'arnëté no 550 du 30 octobre 1934 règllemlé:ntaatt la 
police sanitau-:e dlCS ammaux ~ans le llerr,lto~re d'li. :Togo; 

Vu l'arnêté nO 42!) du 26 j'uillet 1937 règleÏnenta-nt­
l'importation et l'exportabon dies3illintaux par ",oJil~ .·de '~en~ 
et règlementant :Ia Circulation du b'étail au Togo;­

Vu l'arrêté no 327/APA. tiu 23 juin 1944 ,portant flxat[~ 
de clertaI·nle<; obllga1!,tons des,éle\'lfurs en Ullatièt-le d1epolme. 
sanitaire dcs ammaux;, 

Vu le T.O 1}0 li) du -ter mal 1953 du Ohief de 'la ClroGns­
cl'lptlon d'Elèvagè du Nord: ~ignal:ant un foyer de <ih,arboll 
bacténdlCnooVln; 

Sur la propœ-ition du Chet '<ru ser~ de l'EI'evage; 

ARRETE: 

ARnéLE PRENU;ER.; Est déclaré ini1ecté de char- ' 
bon' hactéridien ,Le ~liJerritolredU canton' MOglOO. du 
èerde .de ' Mang1O. . 

AR.T. 2, La 'z'Onefrancne prévue à l'art;icle33 
de 'l'arrêt(· no '55/) du :)0 'Üctbbre' 1934,' dans laquelle" 
aucun ani)nal des ,espècès bovine, 'Ovine et caprine' 
ne d'Oit pénétrer oomprend l'étendue des cantons Mali. 
,go, Baoulé et Oand'O. 

, ART. 3. lious les aldrr,aux des espèces bovine, 
'Oviné, caprine et chevaline se tliouvant sur le territo1­
re déchiré infecté doivent êtlie vacc·nés. 

ART. 4. Le Gommal1dant -du Cercle de Man'g1Q 
et le vétérinail'e' africain, chd de la circonscripfi!on 
d'EI'cva:g.e du N'Ord sont chargés, chacun en ce qui le' 
~onceme, de l'ex;édUt:i:on tliU piés'ent arrêté qU1 sera/en­
regtstré, oommuniqjUé et publié .partout 'Où besoin sera:~ 

\ L'Orné, l'e 7 mai 1953. ','. 
PoUl' I.e Comrn/$sairede la Répllbliqlle8n tourn4f!' 

, Le seérétaire général, . 
Chargé lte l'e~pédition des df/aires courantes; 

Y. GAYON. 

'. , 

http:d'&>$em.bl
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL, 

ACTES, DU POUVOIR CENTRAL 

. Tableau" d'avance•••t 

Par arrêté' du SecrétaIre d'Etat à la France d'Ou~ 
trc-Mer -en dat.e du: ' 

" 5 mars 1953. - Sont inscrits au, tableau d'aV'an­
,c.emeAl d,e l~année 19$3, du personnel dru cadre général 
des Travaux Publics, dico; Mine-set dies T'echniques 
Induls'trieUe de la France d'Outre-Mer : (Spécialité 
Travaux Publics let lIechniques IndustrjeHes). 

. . . . . . . . . . . . ., 

pour ~la 1re classe du gradè; ,'d'1ngf'nleU'f'"atlJj'pi'(tt:J. 
MM, '. . . . . . .. . . . '. 

Mary (Ray~ond). 

, . . . " .. " " " " " " " .. .. " .. .. .. . 

Par arrêté du ministre de la France d"outr-e-mer en 
4ate dU, 9 avril 1953, 1011t été jnscr.its au tabloeau d'a­
vancement d,e l'année 1953 du' cadr:e des inigénieurs 
des Travaux météor.ologiques de la France d'outre­
mer; 

. . ,. " .. ' .. ,,, .. " .. " .- ... " .. " .. " . 
Pow la 2e clas.sè 'liu igra(M ft'ltigénieur: adi'oilllt;. 

M.M, ,' .. ' , . ;, . ',: .. :. 

Deneau (Victor), 

*' .. .. .. ..... .. .. " .. .. .. ,,'.. .' '" " " .. . 
Rour la '3e clasr;e df.t. grade, d'i~fffirttel!U' adfoint~ 

M.M.' .. ' .. , , , , .' . 

Duparc (Emile). 


.... .. . .. . .. . .. . .. . .. 


Promotions 

Par arrêté du SecrétaIre [d'Etat à la Franç<e d'Ou-
ire-Mer en date du: 

, . ~6 mars -1953. ,Sont promuS dans le cadre général 
des Travaux Publics" deS mines !Ct deS. Techniques 
Ind:ttstrielles de la Franced'outr-e-m'er, pour compter 
des dates ip:d1qué'es d:.après, tant du poInt de vue de 
la solde que l'anCÏienneté:, 

'.- . .. .. ., .. .. .. .. . . . . .. . .. . .. .. . . . "'~ 

A la' ~lre clas$e, I(/p,. igrtirfie. d'i:nJ~r.adfot~. 
~O'Ur,cioinpt-èr du 1er a'vriI19;l31 

M,Mary (RayrrtlÜlld) 

T~ • • • • • • • • .. .. .. . . 

",~ 

Par arrêté du rriin:tstre dé la France d'ûutr-e-rrieren: 
date dU'9 avril /1953"les :tionctionnaire'.s du cadre 
général des' Travaux méMol1Olûg1iques die la, France'{ 
d~Qutl1e-m1=r d'Ont leS noms suivent, sûnt promus pour }; 
compter du 1er janvIer 1953, saUT ceux pour lesquels, 
une date 'différente est expressément indiquée:, 

' 
" 

li • • ... • • • • • .. .. .. , . , ;' 
, 

A la 3e classe dfl gradJe' d'inJI!Jàt~radÎ'ointJ" 

'M.N\. , . • ,. '. • " i" • ,-

Duparc (Emile) ',' (rappels pour. ,services 'mi1itaires~ 

cûnservés :. 1 an, 


'tt • • .. • • • .. • • • 

.;'0. 

Tour de service outr.-mer '·1 
T OUR ab service outre...mer des onCtionn.aife,s civilS:: :ttf' 

'appart;nant aux' cadrer; rêgis par décret. '~~ 
~?3 

Embarquement là partir du Jer jUill 19531, 'l 

. . . . . ..... . . . •. .. :~ 
~ ~ . .. 'J 

'~ 
EAUX ÈT FOR:aTS 

I~:j
Groupe aes inspecteur~ prtnCl~paux 

Pour servir 'au Togo, 

M, ChûUel (Alfred), 


• 0' . . . . . . ' . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Inti,ration 

No 3-1B-53jIA, du: • 
1er mal 1953. M. Trocou Michel, Instituteur ordf- :~ 

m~ireJ 2e classe de la hiérarchIe transitoire créée par 1 
arrêté no" 986-49'jP. du Hl décembre 1949 qui a slUbiJ:' '1 
avec sUccès les épr>Em'v'es pratIqUes et IÜrales du certi- '~1 
flCat d'Aptitude PédaglOgiqjU:e, Is,ess,~on 1952, est, intégré,;j 
dans le cadr,e Local jSupérileur de l'Enseignement Pri-l 
mairc -et nommé instituteur de 6e classe sans ancienne- J 
,té' pour oompter du :ler jam'1er 195,31, 

Titularisatioil 

~~ N' 327-53jCP,du : ,- ] 
7 mai 1953. M. Lawson Victor, Commis' stagi':" ,~ 

aire du cadre llÜcal des PlÛstés ,et Téléoorri:m'Unkations. .~ 
du TlOglO, len serVice là Manglû, qUI a terminé son 
année de stage règlementaiI1e,' )est titularisé dans 
SIon ,emplOI let nommé Icommis adjoint de 6e classe" 
pûur Oompter au 7 :mai 1953: ­

-;?; 
,,;,,~" 

, ~ 

N~ 301-53jPS (lu :" 
2,8 avril 1953. - M. V~l1ier Paul,' Rédacteur d'Ad- ,j 

ministratiûn GénéraLe d'Otltr:e-Mer,en lServ:ioe!t. fa., '~ 
Sûreté, ,est ,désigné en q~é d'Inspecteur d~. l'Immi-l 

\ ' 

~ --~,J 
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;grationet du oonttôlede l'immigration par voie mad.. 
time. ,Il 'est habilité jen c~tte quaH(é à riecevlOlr les 
cautilonnement{' <Les, immrgtants ooniJormémentaux dIS­
positions de l'arti;elè 1~ § 4' du déCI'et du 10 septem­

,.'bre 1935./ ' 
M. Vallier aura drojt :en cette qualité aux indemni­

tés pour heur:cssupplémclltail1es dans les ,aonditi>ons 

-fixées, par l'arrêté no :100-51 du 3 f,é.vri;~r 1951, notam­

:meQ.t;el} 'SOn article, 14 (AnheX!e). 


Le présent arrêté pr,endr:!. df,et pour compter du 

'1 er janvier 1953. . 


N) 60fjD/CP. du : 

29 avril 190'3. ~ :M. Romer Jacques, Inigén1eur de, 


:2e classe de la Météorologie NaUonale, nouvellement 

désigné pourserviir au Togo et arrJvié à Lomé le '22 

. avril 195<3 par te ipaquebot « Brazza »'. ,esrt nommé 

-Ch>et du Service' Météorologiqlue, en remplacement 

,de M. De Salles-De-Hy:s, 1f!lgénieur de 'Ire classe de 

la Météorologâ:e NaüonaleJ len rtnS'tahoe de départ len 

.congé administratif. 


No ~19-5,3/PS du : 
,1er mal 1953. M. DaY! Norbert, Assistant ordi­

:na:ïre de .tre classe 'de Police, 'en serViice au Commis­
sarIat de police dJe Lomé, est déLégué dans les fonc­
tions (l,e, ColTl11ÙSSailie oe police tet Chargé de la Police 
Spédal,e au Réseau des ,Chemins de fer (lu To,glo, en 
:remplaae.mentde M. Kponton ;Syl'VIêstre, Commis­
saire die 2e cI-a:sse du cadre supq.i!etlr de la police du 
'Togo, ,cn lnstancede 'départ 'en oon'gé administratit 

Le préSient arrêté pr.endra effet pour aom'pter du 10 
mai 19:>3. 

NOl 637jD/SO.du : 

4 mai 1953. M,. Menin, Henri, Gendarme, Ad~ 


jo~ntau Oommandant de la Brigade de Ge..ndarmeri'e' 

de Pal1mé, lest niommé Sury.eillant-Chef de la pITson 

.civ:ile de Pàlimé, (Cerde tie Klouto), 


T_bleau", d'av_.cement 

NQ ·290.52/CP. du: 

. 24 avrJ1- 1953. Sont inscrIts au talYleau d'avan­

<cement 'du personnel dIu cadre dit supérieur des !ins­

fituteur:s Id institutdces de l'Enseignement primaire 

du Togo pour l'année 1953: 


Au TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1953 

Pour le grtUte d'inS(;iùde,ur ad)oint hors classe. 

1reWilisonJean Edouard, Instituteur adjoint de 
classe. . 

pourle .graded'insttt,uteur adj,oint de 2e Classe. 

,Namoro Karamooo, Instituteur adjoint de 3e classe 
JlÛhn~n Dén~s" Institllteur adjoint de 3e, classe 
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POUl' te 'grlilte d'inSfltate.ur adjoint (l;e5e; Classe. 

AgboFoli Jean.. ':pennaneach' François, 
Anika,. Wnliarh, 

Îll'StitutelUrs adjoints de6ei classe. 

A~u TITRE DU DiW~IÈME SEMESTRE 1953 

poùr le graa,e d:ins~ituteur adjoint drJ" 2e classe. 

'Panou piene, . A'foutou Maxime, 

instituteurs adjoints de 3e- classe. . 


POU!' le grarte d'ùtSiit,ute,ur adjoint tt:e 4e classe 

Amouzougan jean, Odjo Antoin<e, • 
La~lé pi,erre, Làndjekpo Martin Mi~helJ 
Kiolagbé jean, 

instituteurs adjloints de Se classe • 

PoUr te grarte d'Instituteur adjoint rte Se classe·~' 

AbiaSlSl Michel, Nyadjogbé Chréti<en, 
AdorgltÛh Raphaël, Agbéti,afah Jean Nioolas 
Mensan Dani,el,' Kiokiou Ignace,' 
Amouzougan Abalo, 

in:stituteurs adjoints de 6~ classe. 

NEl 291-53;CP. du: 
24 avril 1953. Sont ins'Crlts au tableau d'avan­

cement du per.Sionnel dit cadre local' sC<londaire des 
.,Moniteurset Monitrl(jes de. l'Enseignement primaire 
,du Togo! pour l'année 19~3:, ' 

Au TITRE DU PREMIER SEMESTR2 1953 

Pour te g-rarte de Moniteur printJtpal de1 rei classe 
Latévi E~oi, moniteur principal de 2e classl;! 
Ooudeagb'é William, moniteur principal de 2e' classe 

Pour te grade d;e monitew prinêip~l de 2el clas~e, 
Kouassi Dantel, moniteur principal de 3'1 classe 
Aquereburu François, moniteur principal de 3e. classe. 

Pour te grarte de monit.elur prindp'àl de 3e. clas<s,e, 

johnson Clément, moniteur ordinaire de 1re classe 

Pour te grarte de moniteur ad/oint (/;e 4e classe 

Kl'!katsi Gerson, Bocco Isidore,' 

FÏ;agan Georges,. ,Logovi Jean, 

Kangni Ebénézer, Typan Paul, 

AZl~bo Rémy, Johnson Moï:se, 

Gbegbeni Nanamalé, T.sogbé Chdstine, 

Ayeva Amidou, Randolph Symphtori,en, 

Diabo Tobias, Pofagi Thérèse, 

Lawson I;..é6pold, Acakpo Michel, 

Samari Adam, Kahgl1i Dominiqp:e, 

AjaVion André" . Badlohun André,. 

AdangMédOu Jonas, Amaï Napo, 


moniteurs adjoints d:e ,5e, classe. 

http:d'inSfltate.ur
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Pour te grade de moniteur, àd.jotnt tie5" das~e 
" . / 

Gtélé Emmanu~l, 
. Btni Toubadem, 

Loooh M~deleine, 


Faodey Augustin, 

'Agbék:odo Benoît, 
Abotsl BénédictUs, 
cl'Almeida Pierre, 

, d'Almeida Didier, 
, LawSion Body Christian. 
. LaW80n Dorcas née Law8on, 

AdJahôto Amouzou" 
Agbavor: Sylvestre, 
Konutsé Jean, 
Lawson Abraham, 

·'.Amenouvé Amétoyona, 
Hundo David, 
Awe~lSo Effalo, 
y'ehouessl Bénédkta, 

',- A1idjin~Ù. Novldé EUe, 
lssakf. Moùmouni, 
d'Almeida Léa; 

. 

Folirooué Jean Claude, 

d~ Médeiros AmeUe, 

Bado:ruoun René, 

Doussi Nicolas, 

Eklou Faustin, 

Kpakpaloulou Emile, 

Sossou, Jean, 

Agbodjan Ako Joseph, 

Edorh Théodore, 

Klutsé Paulin, 

Amaizo FéliCité, 

SogaHubert, 


,Etékpor Léo, 

. Missiamé François, 

Ak:ouété Vincent, 

Atohoun Josué, 

Afola .Philippe~ 


d'Ameida JOSiephine;' 

Ayador Gah otto, 

Amédégnato Damien, 


moniteurs adjoints de 6e classe. 

Au TITRE DU DEUXIÈME SEMESTRE 1953 
Pour te. grade de Monitew pp1at.de 2e classe 

La\vson Benoît, LawSlon Gtêg;oire, 
Randolph Adeline, 

moniteurs principaux de 3e classe. 
Pour te grade de moniteur ppal. de :}el classe 

Quénum jroseph, moniteur ordin~ire de lr~ clas,se 

pôur le grade de moniteur adjoint àe 4fj classe 

MiS!sohoun ,Antoine, Afantsawo Vip:non Simon, 
moniteurs principaux de 5<1 classe 

Aour le graae .de monitr#lr adjoint ae 5e classe 
Abiassl Louis, monite!Ur. adjoint de 6e classè. 

No 292-53/CP. du: 
24 avril' f95'3. Sont inScrits au tab1eau d"avan­

. cement du personnel du cadre local des gardes-frQn­
'tières {lu Togo, pour l'année 1953: 

A U TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1953 

Pour te grade de sergent garde::'r,ontièrre. 
vik:oun Robert,. Caporal garde fwntière (oonserve 

2 ans RSM). , 

Pour te grarte de caproral garde-frontière ' 

M'eissanLangan Hinnouho, g.arde-frontière de 1re 
<ClaSse (oonserve 2 ans RSM). 
" ]jëgbagah Bok:o, garde-frontière de 1re èlasse. 

Pour te graae de gtll'de4r.ontiète ae ~lre classe 

M~nvi Vincent Francisco, gardè-frontiè're de 2Cicl. 

, o.nidoté Sab0'9sj j garde-frontière, de" 2e classe 
panou Lokossa, garde-fl1ontièrle de 2e classe .. 

'Chabl Ekpado, garde.ffiontière de 2e '-classe 
Houedanou Kpossi, garde.fl1Ontière de 2et' classe 

(oonserve 1 an 6 mois RSM.) , , , 
Pour. te gr{u[e de garde..:lr.ontlère" ae 3ecta};S8:, 

Aho Boniface, garde-ffiontière de' 4~ classe., 

LawSiotl Pascal, garde~fl'lontière de '4e cIassè., 


pour te graae de garde frontière ae 4i! clas-sre.•. 

Korik:o Salif.ou, garde~fl'lontière de se cla$'se., 

Au TIT'RE DU DEUXIÈME SEMESTRE 1953 ' 

Pour te grade de Sergent ga/de ~r.ontièJ;e~, 

Adjikou Auguste, Caporal garde frontière., 

'POUl' te ,grade de Caporal gtll'de~l-rontiète 

Houndjo Gaudens garde frontière de tr~ classe' 
(ôons.erve 6 mois RSM). 

Pour le grade de garde-'f-rontière aè 1re class,ei 

Biraïmah. Joseph, garde fliOntièrede 2e classe. 
Bruce Esaïê, garde-fl'lOntièl1e .de2e classe .j 
Gbedevi Albert, garde-fl'lontière de 2rè classe, (tout 

RSM. épuisé). . ' , 

Pour le grade de garde fr:ontière·tt{:! 2e' cl,asSie., 

Marna Adam, garde-frontière de 3e classe. 
PeinhefiO François, garde..:frontière de 3~, classe: 

(TlÛut RSM.épuisé).· ", J 

AttjogbéÀmbl1biS!e; garde-frontière de 3e classe: 
(oonserve 6 mois RSM). 

Koffi ]<oseph, garde.frontière de3e classe. 
Hiangbey Cornelius, garde":fl1ontière de 3ft class.e~ 

(oonserv,e l an RSM) , , , 
Kuakuvi Mathieu, garde-fl1ontière de 3e, classe .. 

. Tétékpli Dj~go?é Jean, garde.Ïliontière de 3,e classe,.. • 
(Tout RSM.epUlsé). " i , 

'Pour t.e grade de garde..:tf,ontièr~ -tie Je Class.e' 

J(iousoougbo JlÛhn, garde-frontière dé '4e,' classe., 

Sanla Tambati, garde.Yl'lOntière de <te classé. 


pour li, gratte de' garg,e frontière de 4e cta,Sp,e. 
Gozan ,Clément, garde-fr.ontière de Se'c1ai;se . 
Dovonou Fatondé, garde-frontière de" 5e cIass,e: 

(oonserve 1 an RSM.). 

NKl 293-53/CP. du: 
·24 avril 1953. :...... Sont ins'critsàu taMeau d'avan-, , 

cement du pevSionnel du cadre' supérieur de l'Enseig;ne-" ,,. 
ment du pl"em},er degré de l'AfriQlUeOcddentafe Fran.;.. 
çaise, en service détaChé au Tog;o, pour l'année 1953 :, 

. ~ ­'-. 

Au TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1953. 

, Pour le grade d'inPtituieur ad;oint a.e, se Classe 
, . , 

Kudjo Hermânn, Gokar Aimée,: ' 

in:s.tituteurs-8;djoints de6e classe. ' 


JI 
i 
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Au 'tITRE DU ,DEUXIÈME SEMESTRE 1953 

Pmu le graae d'in~itutear ad/oint h!ors Classe 

'Ayih Frédéric,institute:ur adjoint de 1re classe. 

Promolions 

Nd 304-53;CP. du : 

129 avril, 1953. - Sont promus, pour compter du 


1er janvier f 1953, dans Ile p:ersonnèl du cadre supérieur 
<le l'Enseigl1'ement .du premier degré de l'Afr.lque 
Occidentale Française, 'en servIce détaché ,au Togo: 

Au gratte d'ins~ituteur adjoint (le 5e class.e. 


Kudj10 Hermann, Ookar Aimée,: 

inls'tituteurs-adjoints de :()e .' classe. 


No 305.53jCP. du: 
29 avril 1953. - Sont promus,dans le personnel 

des cadres supérieurs et l,ocaux du 1iogo, ci-après dé­
signés, pour OIDmpter du premier janvter 1953: 

1b! - ENSEIGNEMENT 

a/- CADRE DIT SUPÉRIEUR DES INSTITUTEURS 

ET INSTITUTRICES 

Au gra4e d'insUtuteltr adjoint hors class.e 

WHSlon Jean Edouard, Instituteur adjoint de 1re 

d'asse. 

,Au graae d'ins'titutear adloint dJe 2e classe 

Namol1O Karamoco, J,ohu'son Dénis, 
inls'titute:urs adjoints de Je! classe. 

Au gratte d'insli:ituteur adjOInt Clje se classe 

Agho, Foli Jean, Pennaneach FrançoisA • 
Anika William, 

inlStituteurs adjoints de: 6!l classe. 

b/ - CADRE LOCAL DES MONITEURS ET MONITRICES 

Au gratte .de m01!liteuf principal de 1re classe 

Latévl Eloi, _ OQudeagbê WiIlJiam, 
moniteurs principaux de 2eI classe 

Au graae de moniteur prinCipal de 2e clqsse 

KQuassl Daniel, AqiUereburu François, 
moniteurspTincipaux de 3e classe. 

Au gfacte de moniteur prin~ipal de Je classe 

Johl1!son Clément, moniteur ordinaire de 1re; classe 

Al~ (grade i'{ie mon!~Ur ad}oïnt '(/je 4ei classe 

KakaiiSil oexsoÎl, Bocoo Isidore, 

Fiagan oeorges, Logovi' Jean, 

Kangni Ebénézer, Typan Paul, 


. Aziabo Rémy, Johl1!soOn Mo~se, 

Obegbeni Nanamalé, Tsogbé Christine, 
Ayeva AnùdlQu, Ra,lloo;lph Symphorien, 

Diabo ,Tobias, . P.()fagi Thérèse" 

Lawson Léopold, Acakpo Michel, ". 

Samari Adam, Kan'gni Dominique, 

Ajavon André; Badohun André, 

Adangblédou JQnas" Amaï Napo, 


moniteurs adjoints de 5e' classe. 

Au grade de moniteur adjoint dJ,e 5e classe 


Olélé Emmanuel, Folikouê Jean Claude,' , 
Bini Touhadem, de Médeiros Amelie, 
Loooh Madeleine, Badohoun René, 
Faodey Augustin, DouS!si Nioolas, 
Agbéwodo Benoît, Eklou Faustin, 
Abotsl Bénédktus, KpakpailOti1ou EmUe, 
d'Almcida Pierre, SOSSIOU Jean, 
d'Almeida Didier, Agbodjan Ako Jos,eph, 
Lawson Body Christian, Edorh Théodore, 
LawsonDorcas née Sanne Klutsé Paulin, 
Adjahoto Amouzou, Amaizo Félicité, 
AgbavlOn SylV'~tre, Soga Hubert, 
I(.onuts( Jean, Etékpor Léo, 
La'wson Abraham, Missiamé François, 
Amenouvé Amétoyona, Akouété vincent, 
HundQ David, Atohloun Josué, 
AweS'so Effalo, Afola Pl1ilippe, , 
Y'ehouessi Bénédicta, d'Ameida }oSiep'hin;e, 
Alidj~nou NQv:Î:dé EUe, Ayador Gall otto, 
IssE'kr Moumouni, Amédégnato Damien, 
d'Almeida Léa, 

moniteurs adjoints de fie classe. 

'lP:j DOUANES 

CADRE LOCAL DES GARDES-FRONTIÈRES 

Au graae de sergent garde 'fronUère. 

Vikoun Rob'ert, Caporal garde frontière (cons'erve 
2 anS RSM). 

Au grade de Caporal garde 'fr,ontière. 

Messan Langan Hinnouho, garrle-fJ:iontière de 1re: 
classe (oonserve 2 ans RSM). 

l'egbagah Boko, garde~fJ:iontière de 1re, classe. 
Aa grœe Vie gard(!-Ironlièrë (je 1re classe 

Messanvi . Vincent Francisco, garde-fmntière de 2e; ct. 
2eOnidoté Sahossi, garde-fr:ontière de classe 


2e
Fanou Lokossa, garde-fliontière de cl,as~e. 
Chabl Ekpado, garde-frontière de ~ c1ass1e 
Houedanoti Kpo'Ssi, garde-ffiOntière de 2e classe 

(oonserv:e 1 an 6mQis RSM.) 
Au graa'! de garde frontière d,e Je classe 

4eAno Boniface, gardie-frontière de classe. ' 
4eLaWison Pascal,' garde.fliontière de classe. 


Au graae de garde 'froniière d'B 4e cla$e 


K'oriko SaUfou, garde-fnonti'ère de se, classe. 
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Proloagatio. de stage. 

No 328-53/CP. du:, 

7 mai 195,3. '- M. Vevessm Davi[d, Commis sta­
giaire dt... çadr.e local' des p.ost,es let TélécomnlUni;cations 
du TogJO, ,en service là Anécho, lest ast~eint' à une 

. nouveUc période d'un an '<le :sta'~, pour compter ~u 
21 avril 1953. 

Disp••ibiliti 

No 612/DjCP. du: 

Jo avril 1953. ­
5e classe du cadre 
Publics 'et des Mines 
traitement ,est, sur sa 

M. Fourn Emile, calqueur de 
local secondaire de~ Travaux 
du Togo, en disponibilité sanS' 
demande, maintenru dans cette 

positlon, pour .une troisième période d'Un (1)' an, a 
, oompter du 21 avril iI95:3. . 

No 320-53/CP. dru: 

4 mai 1953. -.M. Epaminodas Hippolyte, Ch~ef 
de train prmcipal de ...2<! classe 'du cadre local des 
chemins de fer et du wharf du 10'gIO, 'est rétnogradé 

.au grad:e de chef de tralll de 1re classe, plOur faute 
grav,e 'en servjoe. 

Le préSjent arrêté aura dfef pour Ciompter. de la 
date de ,sa signature. 

SuspeDsioR de fondions 

, No 329-5·3/CP. du : 

!7mai 1953. -:- 'M. Lawson , James, infirmier ordJ1­
naire de '1re classe du cadre l;ocal du ToIgio,en $ervioe 
à Kolowaré . (Gerde de Sbkodé) 'en inst~oe de com­
paruHoù: devaiit le:üonsêi1'de dis~ipllne, 'est suspendu 
de 'sesfonclilOlls pour ',cb'mpter die la date de la si­
gnatur,e du présent arrêté.~ 

Pendant tO.uk la durée ge ~asuspensionde fonc­
tions; M..Laws'Ün n'aura' (dliOit .qu'à la moitié die s'On 
traitemet;tt.brut 'dégagiéde, tous', accessoires de slOl­
de, à J',t;xceptj'Ün tautef,Ols~ 'des prestations famibal'es. 

- - .' : J " .".. . 

N~ 316-53/IA. du: 

1er mal 1953. - 'Le moniteur stagiaire Nadjombé 
Vao, 'en service à Dako (Cercle ()le Soklodé)' 'est 
licencié ,de son emploi pour faute fg'rave. 

Le prés:ent arrêté pr,endra .effet pour compter du ter 
mai 1953. 

Ri"ocan... 

No 321-53/CP. <lu: 

4 mai 1953. - M. Akibode- Charl,es, Chef de trafm!j 
de 3c classe du .cadr,e local QeS chemins de fer 'et 'du '1" 

wharf du To'gIo, 'est révoqué' de S'CS fonctions pour .'~? 
,~ 

1 faute grav:e en service; ;'. 

Le présent arrêté aura Ison dfet pour compter dU! 
1er mai 1953. . i~ 

Fore.s de Polie. 

No 307-5.J/COC. du: 


29 avril '1953. - 'Les Igradé let :gardes-cercles dont 

nomS SUivent !Siont placés ,en position « hors-cadres » 

au Service ,etes Douanes pour une année, à oompter 

du premier mai '1953 :' 


brigadier de ,2e classe A.mou1JOU Bafàb1ati; 


!garde de 'Ire classe PŒlmouna Adjolou; 


garde de 1re classe Lare KlOmbati; 


'garde de :2e classe Oal!!SsomO MUoug,ou. 


Us [gradé letg1ardes Cl-dessus désignés sevant pris . '~ 

en charge, par l,e Service des Douanes, ,en ce qui 
concerne la §lolde 'et acceSSOires de solde, à. compter 
du 1er mai. 

Ils pourront, d'autre part, préte1i:d~e aux 'diIViers. 

avantages matériels dont bénéfident ·l:es 'gardes-fron­

tières. 


Les igradé :et 'gardés 'détachés au Service des Doua­

nes rest,ent soumis' aux ,règles de discipline pnopres, 

au Oorps des gardes-cercle:;. 


l,es prescripUons, de . l'a~tlêl~3!1 
~ septembl1e 1942, I,e, Çhefdu 

pourra, 
~ 

au mêm.e titneque. les 
-' 

Par anal'Oigle avec 

de l'arrêté no 503 d1;l 

Service des Douanes 


~ -",. 
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Oommandants de Cercle, infliger des punitions de 
dOllisigneet ,de prison jusqu'à quinze! jou,rs. Les 
dossiers de punition seront lensu:te transmils à l'Inspe.c. 
teur dU Corps des (gardes.oercles. 

L'Inspecteur du Corps des /gardes-cercles pourra 
prç).céder au recrutement de .personnel en remplacement 
desgrad~ et 'gardfjs iphlcés ,enl,position « hors'­
cadres ». ' 

No 317-53/COC. du : 
1<1' mai 1953. - Sontengaglés comme stagiaires 

dans l,e Corps des 'gardes cerdes du Territoire à 
compter du 1er avril 195.3 et affiectés ledit jour au 
dép6t des 'gardes de, Lomé, les v.oLontaires dont les 
noms 'suivent : 

Amako Amété Mayo Kpatcha 

Agbassimé T,ogbédji Ouenan:g Kossi 

Agbendç Pesso Lalas.sou ~ombaté. 

Les igardes stagiail1~s dont les nom's sUÏ\/lent, ayant 
terminé I.eur stage régl,ementair,e et Isatisfait aux épreu­
v,es d'uliexame,n d'aptitude iprofess~ont1'ene, sont titu­
lariséset nommés Igardesae 2e classe pour compter 
du 1er mai 1953 : ' 

Fangbegnon Dan'VIesiSO, No mle 1969, du dépôt 
des 'gardes 

Ghandi Djoré, mIe 1971, du dépôt des gardes 

Akogoun Dossou, No mIe :19631, dlU dépôt deiSgar­
des 

" 

Tohoun Anago, No mIe 1965, du dépôt des gardes 

Djadjako Doutj, No mIe '1966, du dépôt des 'g'arde,s 

Katali Tanaga, No mIe 1964, du dépôt des gardels 

Amous'souvi Sos sou , No mIe ':1960,' du dépôt des 
gardes 

Toron Yoma, No mIe ,1956, du dépôt de!sgardes 

Bayonika Bernard, NQ mIe 1968, du 
gardes 

Akakpo Agnomba, !,~o mIe .,1967, du 
gardes 

Dossott Jean, No mIe 1970, du dépôt 

dépôt des 

dépiôt des 

. 
des gardes. 

-DIVERS 

Appel d'offres 

No 60J/D/AE. du: 

29 avrH ... 1953.- Les oommerçants dont les noms 
suivent ,sOnt désignés pour faire partie de la Commis­

sion qui statuera sur les soumissions se rapportant 
au Tableau 179 de l'acC'Ord Franco-Autrîchien (Apptel 
d'Offres du 8 juin :19531) :' 
M.M. Torres, Larrieu, Jones, Oougeaud'. 

" 

CommaDdement autochtone 

No 604/D/AP:. du :' 

29 avri1 1953. - Le nommé Mama Namssa ,est 

agréé ,en qualité de lsecr,étaire du Chef dU' canton 'de 

Gando, en remplaoementde Honfo Kouassi, licencjé 

par déciSIon no 239-D/AP. du 20 février 1953. 


Son salaire est fIxé à 24.000 francs l'an. 

La dépense 'est imputable au chap. 5, art. '15 parag. 

4 du Budget Local, Exercice 1953. 


La présente dédsi,on aura leffet piour oompter du 1er 

mars 195,3. 1 


N" ·636/D/AP. dlU.: 

4 -mai 195,3. - M. Afjio Salifiou 'est a'g'réé ,en qua­
lité d'e secrétaIre du Chef du cant,on de. ~oU!ssountou, 
en remplacement de M. Samson Pascal Orltou, s'ecré­
taire du chet du canton, récemment intégré dans .le 
cadre lOcal des Gommis d'Admin~stratjon. 

Son salaire est fixé à3Q,,oOO francs l'an. .} 
,1 

La dépens,e ,esthnputable au Bu(llglet llOcal du Togio 
Chap. 5, art. 16,parag'. 4 - Ex. 19531• (Cercle de 
SlOkodé). j . ~' , 

L)! présente déc;ision aura ,effet pour oompter du 1er, 
janvier 1953 .. 

E•••ignement 

NJCi 298-53/IA. du: 

27 avril 1953. - Les élèves dont les noms suivent 
s'Ont ,exdus du Collèg:e Classiqlue let m'Üdern:e de 
Lomé ,et déchus, die l,eur boUtse à' oompter du 1er avril 
1953. " l ' 

Akakpo Michel de la .classe die 1re Moderne pour 
faute 'grave oontl1e la discipline; 

KpadenlOL" Samson de la !Classe. de 6e Classique 
plOur résultats insuffisants" 

No 3t25-53/IA. du:,' 

4 mai 1953. - L'artIcle t110j5 de l'arrêté no 957-52/, 
lA. du 27 décembr:e 195,2 ,est rapplorté 'en ce qui con­

, ,cerne: 
l, ,.' 
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Ayeva Zélia Ayey,,. Anna 

~yeva RySSalatlOu 

élèves du Collège Moderne de Sokddé., 

laterdlctioll de séjour 

N,o 311-5'3/S0. du : 

30 avril 1953. Le séjour dans le Temtoire du 
T;ogo placé :sous la tutelle de la France est interdit 
pendanl iUnt: durée de deux ans, pour compter d'li 16 
juillet 1953, <1.ate d'expirdilÛn de sa peine de prison, 
au nommé Hounou Augustin Hounkalin, détenu à 
la priS/on de Tsévi,é, (Cercle dudit), âgé de 21 ans 
environ, né à Athiémé (Dahomey), demeurant à Lo­
mé, fils de feu HoUnou et de Àldji, boyau Service de 
,M. Jone Hugh Thoma:s, AgJent die Comm1erce.à. Lomé;, 
F.O. 12 111/22.212, oondanfné à un an de PriSOn 'et 

'deux 	aliS d'in),erdictlon ûe .séjour pour 'Vol par juge­
ment" du 17 juillet 1952 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. ' 

Le séjour dans le Territoire du T:dgo placé sous là 
tutelle de la France je:st interdit pendant. une durée 
de deux ans; pour 'Oompter du 21 jumet 19531, date 
d'expirahon <le ,Sa peine de prison, au nommé Ap,e­
;z!ouke Oomlan,d;étenu à la pri:son de T:sévié" (Cercl'e 

'de TSévié), âg;éde '3:0 ans !envil1on, né à Aflao (Oold­
Coast), fils die ApeZlœ.tkéet de Esouékpë, demeurant 
à Ag1omé-Ïlomégbé(Cercle de Œ<Jouto), F.O. 11.131/ 
33.222,'condaml1ié -à 'U1l an de prison iet deux ans d'In­
terdiciw.fl 'de séjour pour voi par jug.ement 'du 5 sep­
tembre 1952 dU Tribunal Gorrectio'l1nel de Lomé. 

Le séjoùrdatt:s le TerritlOlre du T:o.go, placé sous la 
tuteHc de la France est interdit pendant une durée de 
dn1 ans, pour compter du 22 juiUet 19531, date d',ex­
piraHon de Sa peine de prison, au nommé Molou 
Amou~o.'U K,offi, détenu à ,la pri'Sion. die Tsév1é( Oercle 
de Ts,évié), âgé de 28 ,ans envil1on, né à I?jakotomé 
(Dahomey), fils de MOllOU let die Yawa, tailleur, de­

- mcur,a1lL ,à Kpédjé (Togo-Britanl1lque) de passage 
'à Obalavé-AvenlOu, F.O. 11.111/42.322, condamné à 
un an d,e priSon let cjnqans d'lnt,era,VCtiolL ([je, séJour 
pour, 'V'ÛI par jûgement du 31 IOcobre 1952 du Tribu­

. nal Oorrectionnel de Lomé. 1 

Le séj'Qur dans le T:erritolre du Tiogo placé sous la 
tutelle de 'la France là l'exceptLon du Cercle de So­
Irodé 'est interdit pendant Une durée de dix anS, pour 
Ioomptcr. du 24 juiUet 1953, dated',expiration de Sa 
peine dé 'poS/on, au nommé Makou, S~pakoou, détenu 
à la prison de SOkodJé, (Cerde 'de Sokodé») âgé "de 
35 ans lenviron, Iné jet demeurant il Kpenkis6é(Subdi­
vision de Ba'ssari - Cercle de Sokodé), fils de feu 
Makou Kas:sima ,et ide Sakamegm, F.O. . 11.115/ 
22.233, oondamné à quatre ans die prison et dix ans 
d'tnf,enltctilOft ae ~.éiOlt.r pour charlatanisme, escroque- . 
rie et ieXJerCice .illégal de la médJeoin!e par jUg1emient 
du 15 m~rs 1950 du Tribunal Cotrect~onnel de' Lomé. 

/ 

Le séjour dans le l'erritoire .ô!lI.Tio'glo placé SOUS la 
tutelle de la Franoe, à l',exceptlon du cercle de Sokodé 
lest interdit pendant Une durée de dnq ans, pour oomp­
ter du 7 juill!et 195:3, date.d'iex:p'iraüon cJlesa peine 
de prison, 'au nommé Djoeiga ',anzara, déten'llà la 
prison <l,e SOkodé, (Cercle ôCdé)~, âgJé de 20 ans 
environ, né ret demeurant i9. Sokodé, fils de Dj'ei'ga 
'et de Patouma, F.O. 3(3.113/22.233, con(famn'é â. diX':' 
huit mois a,e prison let cmq ans 'tl)intudic'tiolt ete, Sé. ,!,,: 
/:Jur pour vol par Jugement du l & jélliVier 1952 du 
Tribunal Cortecfi,onnel :de Sokodié. 

,Le:séjour dans loe :Territoire !du T:o'gio placé sous la 
tutene de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour co:mp1:er du 11 juUlet 195-31, date d',ex­
piraHon d:e Sa 'p:eine ;oe pr:son, au nommé KametI 
Etienne KOffL, détenu à la pris.on de Sokodé, (Oercle 
de Sokodé), âgé de '19 ans !Cnvilion~ né à K,oUmassl 
(Oold-Ooast), fUs ide feu Kametl·et !fe AMan Philo­
mène, F.n, '13.112/21.131, condamné 11 dieux .ans de 
prison el Cinq ans ~d'i!lterdlcùon tte Sé;ow pour corn:­
pltcift.S tle \IlOt ;et r.ecel 'Par jugem'eut du 30 janvi'er 
1952 du Tribunal OorrectiOnnel idie Sokodé. } 

Les infractLonsau présent arrêté !S·e110nt sanctionnées' 
confiormément aux ptiescrip'h0!l'8 Cl!,~ l'articlé 45 du 00­ "l 

de Pénal. 

Justice 

No 314-53/AP. du: 
30 avril 1953. Les dispositi,ons de l'article pre­

mie.. de l'arrêté no 67-53/AP. !du 3 févr,ler 1953 nOm­
mant les assesseurs indigènes près l,es tribunaux -du, 
1er degré {iu Territoire 1&(\'1t modif~éeslde la façon SU1­
\'ante en ce qUI ',concerne te Oerde de PaUmé: 

Tribunetl d;U 1er degré ae paUmé 

Au !leu '(ft? : 

M.M. 	 AtSlOuts·(: AUg1Üstin, Chef du village de Kpélé­
Ag'bal1ion, oOll1:!ume Ewé, ' 

1 i 

: ",:
Vov.or Mawupé Emmanuel, Notable à PaUmé, 

cOutume Ewé \, 

Tiodokoc· A'LIig.usliin, Notabl'e .à Dayes Kakpa,' 
ooutume Ewé 

Dja MiChel, chef de Kpélé-l'saw.~ ooutume 
. Ewé 

Gaze Paul, che'f de Kpélé-I(ayès, ,coutume 
Ewé \ 

Mensah Chrjstophe, Notable à Palimé, cou­
tume Ewé 

Anthony Bla'g1og1CiC, Notable .à Palim'é, coutume 
Ah:oulan ' 

Elessessi Dan~,el, Notable ,à PaIimé, coutume 
Mina 

http:terdiciw.fl
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AbOttzi BakolU,Notabie' a' Palimé, oo'UtumeCa .., 
braise ' 

Lawani, Notabl,e à Atakp'atnlélrondjf(Palimé), 
coutume Naglo 

Ibrahim M~haman, Chef' oollectivité ,Haoussa 
de Zol1lg1O-Palimé, coutume HaoUlSsa" 

Saval~u, NotaMe à Pdim'é, 'Coutume Fon. 

Lire: 

M.'M. Atsoutse Augustin, Chief du village de Kpélé-
Agibano», coutume Ewé, 

Vovor Mawupé Emmanuel, ,Notable a Palimé, 
. ooutume Ewé 

TtOdoko Augustin, Notab1<e à DayeS Kakpa, 
ooutumeEwé 

Oja Michel, chef de Kpélé-Tsavié~ ooutume 
Ewé ' 

KpOdo Manassé, NotaMe à Tjnipé-Ahlon, de 
ooutume Ewé \ 

Mensah Christophe, Notable à PaIimé, oou­
tume 'Ewé" , 

,Amelan Nathaniel, Notable à TtOdiomé, de cou­
tume Ewé ' 

'E}tessessi Danli'el, NotaMe 'à Palimé, coumme , 
Mina ' " , 

Blokpo Théophile, Notable à Ykpa-Dji:gbé, de 
ooutume Ewé 

Lawan~, NotaMe à Atakpamékondji ,(Palimé), 
ooutume Na'gIO 

Ibrahim Mahaman, Chef ooHectivité Haoussa 
de Zonlgio-Palimé, 'ooutume Haou~sa ' 

Savalou, Notable il Palimé, oourume ron. 

Le reste iSan~ cQangement. 

Le présent arrêté aura ,effet pour 90mpt,er du 1er 
mai 1953. 

NP 609/D/SO. du : 
'30 avril 1953.' - M.' As;sogbavi Honorat, Assis­

tant de Bolice Adjoi'nt de 5~ clais~e ,en service au 
Oommi:ssariat de 'Police d'Atakpamé, ,est nommé sur­
v-eilhint-chre'f de la Pr~Sion d'Atakpamé, 'enremplac'e'­
ment d~' Mo Tetevi Raphaël. , 

, La présente décision abvpge les, dispositions de la 
4éC1Sli()h" No 271-D/SO/AO du 16 avril 1951. 

,615/D;SO. du : 
1953. - M. Laveran Oermain, Qendarme, 
t l,e poste de oendarmerie de Lama-K!ara,

j S~rveiI1ant-Ch:ef, de la Prison Civile de 

) / 

-."~".i" . .. .'. --:~... 

" 
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l.ibération eoaditio.nellc 

Nd 312-53/S0. du: 
'30 avrÏJ 1953. - Le bénéfioe de la hbérafion 

oonditionneIl:e 'est accordé au l1!ommé Johnson Adolphe' 
, KodjoVI, détenu' à la prison civHe -de Lomé (cercle' " 

de Lomé), âgé die 65 anS, né en 1888 à Anéchio (Cer­
de d'Anécho), fUs des feus William Akakpovi John­
'SOn et, Mariama 'Hanouvi, madé, htuit ,enfants, pro­
priétaire demeurant à Lomé, quartier Ah~moukopé" 
13, Rue 4'es Cavaliers, oondamné en 1923 à 18 mois ..:­

de ptiSO,1 pour abus de confiance par l,e Tribunal Cor­
, rec1ionnel de Lomé, én 1936 à 2 mois de prtson po~r ,". 
infraction à la règl'eni1entation de la profie.s:sion d'agent 
d'a'ffail'e:s par l,e Tribunal du 1e,r Degr,é d'Anécho, 
~n 1947. à 1 an die prIson pour abus de, confiance 

par l,e Tribunal Conectionnel .de Lornéeten 1951 

à 2 ans de prison, 20.000 francs d'amende oet auX 

tra~s par le Tribunal Oorrectionnel de Lomé pour l~ 

même délit ' ' , 


Le nommé Johnson ~odjovi Adolphe est ,astreint 
à la résidence obligatoire à Lomé jusqlU'au 4 juillet .; 
1953, date d'expiration de Sa peine d~ prison. Vinté­
res'sé ne pourra, quitter en résidence obligatoire que 
sur autorisation spéciaIe du Commandant duCerc1e 
de Lomé. " " . ' ,1 

Peasio•• 

NQ 294-53/F.du : 

24 avril 1953.--.:.. Sont aCcordées sur les, fonds de 


la CaIsse de retraite du personnel autochtone du 'f.ogo, 

l'es pensions de retraites suivantes :, 


, 
lb) PENSlQN PROPORTIONNELLE 

Pour compler du 1er iuil~et 1952 
Tre~te ~n, mille cent quatr,e vingt ,sept franc~ 

(31.187 frcs) l'an à l'ex-pr,emier maî,tve matélot 
Amétépé James, qui a accompli 24 années de services 
sur le wharf de Lomé. " , \ 

'20:) PENSroN 'D'INVALIDITÉ 

Pour ,compter du 1et' novembre 1952. 

Vingt huit mIlle cinq cent soixante dix sept francs 
1re(28.577 francs) l'an à l'.ex~ouvder de class!e du :j'

C.P.T. Koffi Damali, total,i:sant 17 années 5 mois de .' 

s,erVloes, administratifs. ' '" 

Oes pensions seront majorées des aHocations tamil. 

haIes. allouées dans, l,es 'oonditions fixées par l~s 

textes en vigueur. 


Rôlc,s: 

Nd 323-53/CP.du : 
4 mal 1953. -sOnt aPProuvés et rendusexéCll­

tOlres 'des 'rôles Exercice~ ,', 1952 et 1953, ci-aprèS 
.S'él1evant à la Slomme de: Quatre vingt Deu~ MillIlÜns 
cent Quatre vingt' Dix Sept Mine Cent Onze Prancsi 

.. t 

i 

http:323-53/CP.du
http:294-53/F.du
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N' D;ES, .' AGENCES 
RÔLES 

·.1 
'413 Lomé-C.M. 

414 

415 

416 

417 

418 Subd. Lomé 

419 

.420 

421 
422 
423 
424 
425 
426 Cerc. Tsévié 

427 

428 

429 
,430 

431 
432 
433 
434 C.M.-Anécho 

435 

436 
437 

'438 

.NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Exercice '1952 

ImpÔt personnel H. C. · · 11.480,­
Impôt personnel C. S. ,. · 1.590,-': 
ImpÔt personnel C. O. . · 5.940,-
Centimès additionnels. · 1.901,­
Taxe vicinale. " · · 14.650,­
Impôt foncier bâti. . · 10.996,­
Centimes additionnels. . 539,­
Enlèvement d'ordures. 1.831,­
Patentes . . 994.300, -:­
Centimes addition'nels . - . · 49.715,­
Licences ' . , . 7.500.­
Centimes additionnels. · 1.500,­
Impôt s'ur population flottante 33.750,­
Centimes additionnels. · 3.450,­
Taxe vicinnale . · 46.500"':'­
Taxe sur les armes perfectionnées · ~800,-
Centimes additionnels · · 9.160,­
Taxe sur les armes non perfectionnées. 950,­
Centimes additionnels · · __190,­
Taxe sur bicyclettes . 43.920,­
Centimes additionnels . · 6.588,­
Impôt personnel H .. C. . · 2.460,­
Taxe vicinale . . · 1.500,­
Imp.ôt personnel C. S. , . · · 1.060,­
Taxe vicinale. . · · 700,-
ImpÔt sur population flottante . · · 225,­
Taxe vicinale., ' . · · 310,­
Patentes ~ ~: . · · · · Licences · 
Taxe sur les armes perfectionnées. · 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

" 

Taxe suries bicyclettes · · 
Impôt personnel H. C. · · 22.140,­
Taxe vicinale · · 13.500,­
Impôt personnel C. S. · ~24.380,-
Taxe vicinale 16100,­
Impôt sur population flottante. 

--. ­
225,­· 

Taxe vicinale 310,., ­
Patentes .' · 
Licences' · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · , 

" · " 
Taxe sur les armes non perfectionnées · 
Taxe sur lt:s bicyclettes · · 
ImpÔt personnel C. S. · · 4.770,­
Taxe vicinale , . · 3.150,­
Impôt sur population flottante . . . 225,­
Taxe vicinale. · · · · 310,­
Patentes . · · · Taxe sur les armes perfectionnées · · · 
T~x:e sur les bicyc~ettes · · 

à reporter. · · 

MONTANT ,. 

. DES RÔLES 

1. 101. 942, -

83.700,­

54.960,­
., 

1.140,­

50.508,-'­

3.960,­

1.760,­

535,­
53.600,­
59.500,­

600,­
800,­

3.120,­

35,640,"':" 

40.480,­

535,­
'60.425,­
33.000,­
5.600,­

26.450,­
17.820,­

7.920,­

535,­
15.800,­
2.400,­
2.640,­

T:::]·: 

( 

1.292.250,-=-­

123.875,­

219.950,,...­

29.295,­
1.665.370,­

,: 
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MONT.ANTNo ,DES TOTAL .,NATURE DES CONTRIBUTIONS,~AGENèÈS DES RÔLESRÔLES 

Report • 1.665.370.­

Impôt personnelH. C.. . 3.280,­
5.280.­

Cen.-bêcha439 

Taxe vicinale. • • • . • 2.000,~ 


440 
 Impôt personnel C. S .. 1.5911 

2.640.":'-'Taxe vicinale. " . 1.050,­

441 
 Impôt personnel C, O. . ,343.785,­
590,605,­Taxe vicinale. '. . 246.820.­

442 
 Impôt surpopulation flottante . 4:725.­
Ta~e viéinale 6.510,­ , 11.235,­

1
43.600,­

444 

\ •• ItPatentes443 


29.000,­

445 

Licences .. " 

2.400,­

446 

Taxe sur les a-rmes perfectionnées '. 

21.400,­

447 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

725.. 900.,­

448 


19.'740,­Taxe sur les bicyclettes • 
Impôt personn'eI H'- C. 2.460,­
Centimes additionnels. • 792,­
Taxe d'ordures 

C.M.-Palimê 

45,­
.4.797,­1.500,-, 


449 

Taxe vicinale, 
Patentes . ". 45.800,­
Centimes 9.160;­ 54.960,­

, 450 
 Licences.., 26.250,­
Centimes a~ditionnels 5,250;­ 31,500,­

451 
 Taxe sur les armes perfectionnées 900,­
Centimes additionnels ~ • • • 180,­ 1.080,- _ 1 


452 
 Taxe sur les armes non perfectionnées. 100,­
Centimes additionnels .:. _,_20,­ 120,­

453 
 Taxe sur les bicyclettes. 4.620,-' ­
Centimes additionnels • • . • .' .___9::...:8-=4.:...,-____5_,,_54-=-4':';"_-_1 98,001,­

454 
 Impôt, personnel C. S. ,. 1.060,~ 

Taxe vicinale. 700,-

CarcIe, Klnula 

1.760;-­
455 
 Patentes 66542,­
456 
 Licences . ; . 48.000,­
457 
 Taxe sur les amies perfectiOl:lnées. 7.200,­
458 
 Taxe sur les armes non perfectionnées 33'500.­
459 
 167.622,­
460 


Taxe sur les bicyclettes • • 10.620;­
C. li. Atakpamé Impôt personnel H. C. 820,­

Taxe 'vicinale • • '500,­ .1.320,­

461 
 132,­Centimes additinnels sur Impôt personnel . 
Impôt p~rsonneI. C.~S.. ' 530,­
Centimes additionnels. • 88.­
Taxe vic;naJe •• . ." 350,­

462. 

968,­
463 
 Patentes •• • 65.575,­
464 
 Centimes additionnels sur Patentes 3.228,­
465 
 Licences . 6.250,­
466 
 Centimes additionnels sur Licences 1.250,­

/467 
 Taxe snr les armes perfectionnées 2.200,­
Centimes additionnels. • 440,­ 2.640,­

468 
 Taxe sur les bicyclettes • 1.200,­
469 
 C<:ntimes ,additionnels. • ,. 8~.743;-··120,­

,Su'bd. Atakpamé Impôt personnel H. C .. 4.100.­470 

6,600,­

471 , 

Taxe ,vicinale. •• 2.500, ­
Im'pôt personnel C. S. • 3.710,­
Taxe vicinale . --1-~-:~-::-:--1---2~.7~39~.-.!'63!!!"!6!!"".!!""·-]à' reporter. 2:45~,~ 
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No DES AGENCES 
RÔLE~ 

li 

'. " 

473 
. i , 

474 
475 
476 
477 

478 

479 
480 
481 
482 
483 

484 

485 

486 . 

487 

488 

489 

490 
491 
492 
493 
494 

495 
496 
497 
498 
499 
500 

501 

502 

Md. Uakpamd 

-
-

Sub;lkpoS80.Plalean 
'. 
-

C. M. Sokodé 

1 

Sub.-Sokodé 

, ­

C!fC. Lama-Kara 

MON'TANT, . 
TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES. RÔLES 

12.760,­Report. 

Impôt personnel C. O.. • • 4.925,­
Taxe vicinale. . ., . 4 ..640,­ 9.565,­
Impôt ,sur la population flottante 4.500,­
Taxe vicinale. • • 6.200,­ 10.700,­
.Patentes ;. 113.170,­
T,axe sur les armes non perfeètionnées 2.950,-
Tax sur les bicyclettes . • 33.060,-­

------'---1
Impôt personnel C. S. 530,­
Taxe vicinale . • • ; 350,-":' 880,­

--~-=-==-,--
~.Impôt sur population flottante. 3.025,­

4.815,­
Patentes . 
Taxe vicinal'e • • 2.790,­

85.450,­
Licences . '. 71.250,­
Taxe sur les a'rmes perfectionnées 2.200,­
Taxe sur les armes non perfectionnées • . . 7.250,­

1-------1 
Impôt personnel H. C. • 1.640,­
Centimes additionnelsl. • 164,­
Taxe vicinale. •.. 1.000,­ 2.804,­
Impôt sur population flottante 675.­
Centimes additionnels. . • • • ~. 66,­
Taxe vicinale. . 930,­ 1.671,­
Patentes •. . 6.750,­
Centimes' additionnels. .675,­ 7.425,­
Taxe sur le.!! .armes perfectionnées. 3.200,­
Centimes additionnels. .• 320,­ 3.520,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 700,­
Centimes additionnels. 70,­ 770,­
Taxe,sur les bicyclettes. 10.500,­
Centimes additionnels. 1..050,­ __1_r_.5_50-':'~_1 
Impôt personnel C. S. 530,­
Taxe vicinale, • 350,­ 800.­
Patentes ... 13.950,­
Taxe sur les armes perfectionnées 800,­
Taxe suries armes non perfe,ctionnées 4.200,­
Taxé sur les bicyclettes • 5.580,­

·1-----'---1
Impôt sur population flottante • 450,­
Taxe vicinale 930,­ 1.380,-, 
Patentes 7.500,­
Licences • 2.000,­
Taxe sur les armes perfectionnées 5.60Q,-'-. 
Taxe sur armes non perfectionnées 50,­
Taxe sur les bicyclettes • 2.760,­
Impôt personnel H. C. 8.200,­
Taxe vicinale. 5.000,­ 13.200,­
Impôt personnel C. S .• 530 
Taxe vicinale. • 350,- 880,­
Impôt personnel C. O. 4.200,­
Taxe vicinale. 4.800,­ 12.000,­

·:,1, 

". 
2.739.636,­

182.205,-:­

1'(,1.845,­

27.740,­

25.410,­

à reporter 26.080,­ 3.166.126,­
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MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES 

JN· DES AGENCES 
RÔLES 

503 
C' 

504 
50,5 
506 
507 
508 

509 

510 
511 
512 
513 , 

514 

515 

516 

517 
51&, 
519 
520 
521 

, 

i 

: 
! 

; 
: 

,, 
: 

2 
'. , 

Cere. Lama·Kara 

-
-
-

C~rc. Màngo 
-

-

-
-
-
-

Cere. Dapango 

-

-

-
-
-
-
-

Lomé 

-

-
Anécho 

-
Palimé" 

Mango 

LQmé C.M;. 

Report 

Impôt sur population flottante 675,­
Taxe vicinale.. ••• 930,­

Patentes •. •.. . '. 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe SUI: les bicyclettes" • . 
Patentes. .'... .... ~.~ 

Impôt personnel C. O. .•. 9.750,­
Taxe vicinale. • . ..' 14:300,­
Impôt sur popula.tion, flottante • 225~'-

Taxe vicinale ., 310,-:-
Patèntes. • • 
Taxe sur les 'armes perfectjonné~s 
Taxe sur les nrmes non perfe,ctionnées 
Taxe sur les bicyclett~s ... 
Impôt personnel H. C. 820,­
Taxe vicinale • 500,­
Impôt personnel C. O. 10.575,­
Taxe ,vicinale • 17',625,­
Impôt sur population flottante • 3.600,­
Taxe vicinale .. . . • . . . 4.960.­
Patentes . '. ;. .. . 
Licences. ~ • ••• 
Taxe sur leS armes perfectionnées . 
Taxe surIes armes noil perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes ., 

Impôt sur le revenu 

R~le N° 44 Impôts cédulaires · 
Impôt général · 

- 45 Impôts cédulaires · 
Impôt général 

- 46 Impôts cédulaires (retenue 'à la source; 
- 47 Impôts cédulaires 

Impôt général. 

- 48 Impôts cédulaires. 

- 49 I~pôts cédulaires. 

- 50 Impôts cédulaires. 


Total de l'exercice 1952 

Exercice 

Impôt personnel H: C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale . 
Centimes additionnels . 

26.080,­ 3.16,66. i26,­

1:605,­
3.150,­

13.500,­
240,­ 44.;'75,­

1 

78.550,­

24.050,­

535,­
22.800,­
1.600,­

950,-' ­
131.005,­2.52~~_ 

1.320,­

28.200,­

8.560,­
17.100,­ v' 

5.000,­
800,­

6.000,- . 
10.800,­ 77.780,­

, Total 3.419.486,­

. . · 19.452,­
9.396,­

34.887,­
28.848,­

· . · 645.922,­ 680.809,­

2.713,­
693.406,­

. 
8.059,­ 10.772,­. . . .. 

(retenue à la source) 87.293,­
(retenue à la source) 2.000,­
(retenue à la source) 1.767,­ 1.504.895,­

. 

1953 

2.929.860,­

4.924.381,­

401.740,­
12.060,­

668.732,­
. 2.065.200,­

413.040,­ 6.490.632,­ 6.490.632,­

à reporter 

.~-'----~~~~~ ~ ~~--- ---

6.490.632,~ 

-----~ 
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11 
12 

13' 

14 
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17 

18 

19' 
20 

21 

22 

23 

,24 
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/ .6.GENqES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Subd. Lemé Impôt personnel H. C:' . 
Taxe vicinale, ' 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale 

,Patentes .' . 
~Licences . 

Cex:c. Tsévié ImpÔt personnel H. C. 
Taxe vicinale , 
Jinpôtpersonnel C. S. \ 
Taxe vicinale .. 
Impôt personnel p'. 0, 
Taxe vicinalè . 

Report 
, . 

, . 

'. 

, . 

C.M. Anécho 

Taxe sur les armes non pèrfe'ctionnées 
Taxe sur les armes perfectioimées. 
ImpÔt personnel H. C. 
Tax.e vicinale 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale . 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale . 
Taxe sur les armes pèrfectionnées 

Cere. A'nécho Impôt personnel H. C. 
Taxe \'Îcinale . 
Impôt personnel C. S. ' . 
Taxe vicinale . 
ImpÔt pers.:>nnel C. O. 
Taxe vicinale . , " 

.', 
Taxe sùr, les armes pèrfectionnées 

C.M. PaUmé Impôt perso~nel H. C. 
Centimes additionnèls 
Taxe d'ordures. 
Taxe' vicinale . 
ImpÔt personnel C. O. 
Taxe d'ordures. 
Taxe vicinale . 
Patentes . 
Centimes additionnels. 
Licences . 
Centimes additionnels 

, Taxe sur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels 

. , 

'. 

4.920,­ ' 
3.000,­

1.690.930,­
1.878.800,­

82.000,­
~~~,OOO) 

79.500,­
52.500,­

2.520.000,­
2.800.000,­

144.320.~ 

96,800,­
-21.730,­

15;785',­
143.325,'-'­
113.925,­

,105.780,­
.70.950,­
49.820,­
36.190,­

7.137.390,­
5.673.StO,­

98.400,­
32.880,­
1.800,­

66.000,­
121.500,­

10.125,­
131.625,­
775.716,­
155.140,­
220.000,­
44.000,­
26.000,­

MONTANT 
DE8RÔLBS, ' 

7.920,­

3.569.720,­
122.600,­

! 87.000,­

132,000>­

132,000­

5.320,000,­
50.000,­
7.500,­

241.120,­

37.515,­

257.250,­ ' 
20.500,­

176.730,­

86.010,­

12.810.700,­
40.500,­

199.080,-,­

263.250,­

930~856,..,..... , 

264.000,­

',25 ! Ce'l'c. Klouto Impôt personnel H. C. 
5.200'-1__''_31_._20__0'-:'_-_1 

103.320.­

26 

21 

%8 

2~ 
,3@ 

,31 

Taxe vicinale . 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale . 
ImpÔt personnel C. O. 
Taxe vicinale . 
ImpÔt personnel C. O. 
Taxe v!cinale . 
,Patentes '. 
Licences . ',' 

, . 
., 

69.300,-' 
---:-56-:180,­

42.400,­
1.852.020, ­
2.006,355,­

137.440,­
167.505,­

Taxe sur les armes perfectionnées 
àreportèr • 

172.620,­

98.580,­

3.858.375·,~ 

304.945,­
417.000,­
348.000,-: 
5~.000,-

16 mai '1953" 

TOTA-L 

" 
3.787.240,~ 

~.641.500,-

556.385,"':­

13.113.940,­

1.688.386,­
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c, " 

, 

'N° DES 
 MONTANT

NATURE DES CONTRIBUTION S 

-

TOT=lAGENCES 
DES RÔLESRÔLES 

36.529.603,...:...­Report · ,· 
linpôt personnel ,H. C 109.060,­C. 1. Alakpamé32 · 1 , ­Centimes additionnels 48.412,­· 

290.472,­ .Taxe viéinale . 133.000,­· · 

Impôt' personnel C. S. 4.240,­
Centimes additionnels- 2.048,­

33 -
0 

, 12.288,­
34 


0Taxe vicinale 6.000,­
Impôt personnel ·C. 0.' . . 134.575,­- · i 
Centimes additionnels 57.675" 

" 346.050,­ 64:3..8:10, ­Taxe vicinale , 15;3.800,­. . · " 
35 0Subd. Hakpamé Impôt personnel H,C. 30.340,­· · 

67.340.­Taxe vidnale . 37.000,­· · 
[mpôt personnel C. S. ,- 2.120,­36 - · 

" 

5.120,­Taxe vicinale , 3.000,­-
37 Impôt personnel C. O. . 1-027.945,­- 1· · · · 

6.503.745,­ 6.576:205,­Taxe vicinale . , , 3.475.800,­· · 
Sùb. Akpassa Plateau38 Impôt personuei H. C. . . 14,760,­

!
32.760, --'­Taxe vicinale . 18.000,­

39 .....;. Impôt personnel C S . .' 1.590,­· 
' 3.040,­Taxe vicinale 2.250,­· · 

40' Impôt personnel C. O. 1.753.900,­
Taxe v.icinale . ; 

" 
. . 1.997.200,­ 3.751.100,­

41 
 379.994,Patentes . . ,· 
170.000,­43 - Licences . , 4.337.694.­·· 43 C.l\'I.Sokodé Impôt personnel H. C. 364.900,­·· · 

Centimes additionnels 36.490,­· · .' 
735.140,­Taxe vicinale . 333.750,­· 
44 - Impôt personnel C. 0: 97.275,­

Centimes additionnels 9.725,- ' · 
 ,269.125,­
45 


Taxe vicinale. . 162.125,­
29.150,: ­- 1.033,415,­Taxe sur les armes perfectionnées ..,· ·· 

46 Sub. Sokodé Impôt personnel H. C .. .- 58.220,­
, . 

. Taxe viCinale. . . . 53.250,­ 111.470,­
-47 ,Impôt personnel C. O. . 1.653.525,- ' .· 


Taxe vicinale . . . 2.755.875,­' · ·· 48 - Taxe sur les armes perfection néès · · 49 Sub. Bassari Impôt personnel H.C. 73.800,­
Impôt personnel C. ,S .. . < • 21.200,­·· 
Taxe vicinale. . . . 70.000,­

50 "- Impôt personnel C. O. 804.135,­
1 

Taxe vicinale . 1.534,685,­
51 Impôt fonciet sur im.meubles bâtis-

-.;;2 Patentes 

53 
 - Licences . .­ · " 

-54 Taxe sur les armes perfectionnees · 
55 . Cere. Mango Impôt personnel H. C. · . . 131.200.­· 

Taxe vicinale . . 80.000,­
'" 

-56 Impôt personnel C. O. 959.970,­
, Taxe vicinale . . . · -. . 2.220.720,­" 
57 Impôt foncier sur immeubles non bâtis-

1 
.58 Taxe sur tes armes perfectionnées- ·· · · · · 

à reporter · · · · -

14.409.400,­
11 fIOn­ 4.531.870,­

165.000,­

2.338.820,­
1.620,­

80.000,- . 

25.000,­
25.500, 
 2.635.940.. ­

211.200,---: 

3.180.690,­
1.831,- . 

19.000, - ­ 3.412.721,­
59.106.258,­

-~_....:...__._._--~--

't 

" 
-, 

;:­

,::?~;-'; 

" 

, 

';: 

-, 

, 
"t 

; 

':: 
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'III N° DES-' AGENCES 
RÔLES 

Il --­

59 tare. Dapango 

'60 

161 

'62 

63 

64 
 ,. 

'Lomé 

AnéehG 


Atakpamê 


PaUmé 


Tsévié 

, Sokodé 

Bassari 

Lomé 

Palim6 
Lomé 

Lamé' 
PaUmé 


A,llécho 


Alakpalllé 


Lamé 

1 

La date de mise en 

NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL ',. '1111 
DES RÔLES , ii 

---------""--------I-------I--...-,--~ll 

Report 

Impôt personnel 'H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel. ç. O. 
Taxe vicinale 
Patentes' . 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

1mpOt sur le revenu 

113.160,­
130.380,­
187.350,­

2.151.225, ­
4 302,450,­

Rôle n° 1 Impôts cédulaires (Retenue à la source) . 
- ,2 Impôts cédulaires. . 

Impôt général . . . 
3 Impôts cédulaires. 

Impôt général. 
- 4 Impôts cédulaires. . • 

lm pôt général. 
- 5 Impôts cédulaires • • 

Impôt général 
- 6 Impôt général. . 
- 7 Impôts cédulaires. 

Impôt général. 
- 8 Impôts cédulaires. . . • 

Impôt général. . 
9 Impôts cédulaires 

. J mpôt général 
10Impôt général . 

- 11 Impôts cédulaires. 
Impôt général 

- 12 Impôts cédulaires. 
- 13 Impôts cédulaires. 

Impôt général 

14 Impôts cédulaires 


Impôt général 

- 15 Impôts cédulaires 

Impôt général 
- 16 Impôts cédulaires . 

Impôt général. . 
Total de l'exercice 1953 . 
Total de l'exercice 1952 . 

Total général 

56.228,­
1.980.175,­

1.534,.....:. 
97.994,­
1.700.­

201.66'1, ­
4.629,­

49.530,­

810,­
52.119,­

978.­
1.220.­

653.344,, ­
76585,­

3.537.423,­
1.275.159,­

81.520,­
3.100,­

48,160,­
2.871,­_ .... 

121.248,­
3.732,­

270.240,­
207.720,­

reoouvrement de ces rôl'es est fixée au 6 mai 1953. 

59.706.258,­

430.890,­

6.453.675,­
131.000,­
50.000,­
26.000,­
90.000,­ 7.182.465,­

776.951,­

2.036.403,­

99.528.­

203.361,­

54.159 ­
16.296,­

52.929,­

2.198,­

729.929,­
365.000,­

4.812.582,­
496080,­

84.620,­

51.031,­

124.980,­

477.960,--'­ 10.384.007.­
77 .272. 730,­
4.924.381,­

82.197.111, ­
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Oftic:e des changes 

~	VIS No 225 de l'Olliee des Changes l1el,atil ,aux l'e- . 
lations linancièl'es co.tne la Zone Fl'Gne let la Suède. 

Le présent avis a pour IObjet de pr.éciser, sur cer­
tains points, les oonaitions dans lesquelles s'dfrecüœnt 

. les rè'gl·ements ·eniiré la Eone Franc <et la Suède, étant 
ente,ndu que demeurenf applicablJes, dans Iles relations 
avec ce pays, toutes les dispositions des avis géné­
r:aux en vigueur auxquelles le présent textle n'apporte 
p,as de modification. 

La ZlOlre Franc comprend les territoires énumérés 
dans l'avis no 170 (Instructi,on no 513). 

L'IUlStruction nO 27 est abrogée. 

. 1 - Régime des oompt.es ,étrangers enlranes" 
iOuverts au lLOm de personnes résidao.l I~o. Suèd,e. 
Lif'iS intermédiaires agréés 'peuvent rOuvrir sur leurs 


livres, dans les conditions fixées par l'avis' no 16.4 

(Instruction nO 471), des comptes étrangers au nom 

de personnes résidant en Suède. Ces compiles, dénnm­

niés ({ comptes étranger:s suédois », fonctionnent dans 

les conditions fixées ci-après: : 


1° - Op:émtion3 au crédit 

a) TlOut compte étranger suédois peut être cJ'lédité, 

sans, autorisation de l'Office local des Changes: 


du produit en fr,alles de la vente de couronnes 

suédoises, soit sur le marché IOfficiel de Paris, 8'oit sur 

le marché de Stockholm; 


....:. du p:noduit en francs de la vente, sur le marché 

libre de Paris, de.devise.s cohvertibles (actuelle­

ment: dollar canadien, dlOllar des Etats-Unis, franc 

de Djibouti), y compris les billets de banque; 


b) Tout com.pte étranger suédois peut être crédité, 
sansauoorisatiOll de l'Office loc~l des Changes: 

- par le débit d'un autre compte étranger suéd'Üis; 
par le débit d'un compte «francs libres ». 

Dans ce cas, l'intermédiaire agréé qui tient le 
oompte à. débiter est tenu de remJettre à l'intermé­
diaireagréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant, Sous sa responsabilité, que le cDmpLe débi­
té est un compte étranger suédois ûu un compte 
«francs libres ». Cet avis vaut autorisation pûur 
l'intermédiaire agl~éé qui tient le compte à créditer 
de passer le çrédit à un compte étranger suédois; 

c) Tout crédit à un oompte étranger suédois par 
le débit d'un c'Ompte ,étranger en fràncs autr·e qu'un 
oompteétranger suédois ou qu'un compte «francs 
libres» est' prohibé, sauf autorisation de l'Office local 
deis . Changes; . 

d) Tout versement fait par un résident au crédit 
d'un. compteétr,anger suédois doit être préalableln:ent 
auoorisé par l'Office lœal des. Changes. . 
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20 - Opération'S aud.ébil 
a) TtOut compte étranger suédois peut être débité, 

sans auborisation de l'Office 10cal des Changes, par le 
crédit d'un autre compte étranger suédois; 

b} Tout débit d'un oompte étranger suédois par le 
crédiL d'un compte étranger en francs autre qu'un 
oomptf: étranger suédois est prohibé, saufaubrisa­
tion de l'Office local des Changes; 

c) PlOur le surplus, tout payement dans la Zone 
Franc par Je débit d'un compte étranger suédois ne 
né~sHeaucune auoorisation préalable. 

3°- Conv,ension en oouronne$ suédoises des dis­
ponibilités Ngurant au crédit des comptes ttI'an­

. gers suédois 

Les disponibilités d'un compte étranger, suédois 
peu'vent être' librement oonv~rtiblles en couronnes 
suédoises : 

a) soit par achat de cette' devise sur le marché 
lofficiel de Paris; 

h) s'Oi tpar ventle Cie francs sur le marché de St'Ock.. 
~~ , . . 

II ­ Tran~/erts à desliltatioll de la Suède 
10 - Les infermédiairesagréés peuvent présenter, 

à l'Office local des Changes. des demandes d'autori ­
s.atÏion de tr.ansfert à destination de la Suède pour les 
payements à faire par des résidents au p~ofit de p'er-' 
sonnes résidant en Suède,' à la condition que ces 
pay<emenbs aient le caractère de' payements courants; 

2° Sont oonsidérées oommepayem:entsCiouraJOts 
les catégories de' payements qui figurent sur la lisle 
annexée à l'avis no 163 (Instruction nO 470); 
. 30 - Toutes justificaLions. dtOivent être· présentées. 

à l'Office liocal des Changes à l'appui de chaque. 
demande d'autorisaUon. 

III - Exécution. dC$ TNlIlslerts 
10 - OperatitOUS au comptant 

a) Les transferts en provenance de Suèd;e sont 
exécutés: 

soit par vente de ,couronnes suédoises sur le 
marché lofficiel de Paris; . 

. -'SIOit par achat, contre rouronnes suédoises, sur 
le marché de Stockholm, de franos dont Je montant 
est prélevé au débit d'un compte étranger suédois; 

- soit par le débit d'un compte étranger suédois. 
b) Les transferts à destination <1e la Suède sont 

exécutés: 
soit par achat de couronnes suédoises .sur le 

marché officiel de Paris; . . 
- IS<Oit par vente,'contre couronnes suédoises; sur 

le marché de Stockholm, de franes dont le m;ontant 
est porté au crédit d'un compte élranger slithlois ; 

-. !SIOit 'par versement au crédit d'un compte étr,an­
gel' Isuédois. 

20 - Opénation.s .à tcrme' 
Les intermédiaires. agr,éés sont habilités à exécuter. 

s'Oit sur le marché 'Officiel de Paris, soit sur le marché 

" ,
:. 

'.'. 

,..' 

..~ 
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(lé Stockholm, les ordres d'achat" 'ou de V'ente à terme 
de oouronnessuédJOises dans la meSUl'e IOÙ ces opréra­
Hons' sont autorisées par la règlementation en V'i­

, gueur. 
En oon~séquenœ, les, intermédiaires agréés sobt au­

torÏ'sés à assurel~ la contrepartie du roIde non com­
perusé ,des ordres d'achat et vente à terme de cou­
l'IonIlJeIS suédoises émanant de l,eur clientèle : 

- ooit, sur le marché de Paris, auprès d'un autr'e 
intermédiaire ,agréé; 

slOit, sur le marché de StockhlOlm, auprès d'une 
banque agréée par les au~orités suédoises' de contrôle 
des changes. ' 

:AVIS aux impodateur.s .et 4VIS No 226 de -l'Office 
,des Chang.es NJlatif au changement d'adI1esse d'un 
'service fro;nçais IClUX Etats- U.nis. 

Il est signalé aux importateurs de produits, en 
pI'loV'e'l1$œ de la zone dollar que, depuis le 1er 3,V'rÏl 
1.953, 'l'adresse et le numéro de téléphone die ia 
DiI'lectiJOn des Approvisbonruements frànçais aux Etats­
Uni-s ont été modifiés colllIIÎè sujt : 

Adresse 'antérieuI1€: Direction, des ApproV'isiûnne­
ments français aux Etats-Unis (French Supply Of­

fiœ) 1.800 MaJssachusetts Avenue, N. W. Washingbon 
6" D.C. 


Téléphon.e: DEcatur 2-8300. 


NoÙpi,lle adr,esse :', SeîVlœ des AppvoV'isi'onnements 
français aux Etats-Unis (French Supply Office) 1001 
Oon:nectieut Avenue N.W. Washington 6; D.C. 

'Télépbone: NAtional 8-5400. 
Il oonviendra de tenir compte de ce chaingJement 

d',adresse pour les communications ou correspon­
dalnœs échangréesavec le sèrvice des approV'lsionne­
menlJs 'français aux Etats-Unis, notamment dans le 
cadre des formalités à remplir au titDe de l'avÎiS no 
132 de l'Office des Changes publié lie 15 aV'ril 195.0 au 
Journal üffic'Îlel du )logo no 672 relatif aux: :t1or­
malités et pnocédures à respecte~: par les importa­
1leuns titulaires de licences flnal1cables dans lie cadre 
de l'Aide Américaine à l'Europe: 

Avis de COD.OUrs 

Agriculture 

,Par arrêté en date ~u 17 aV'ril 1953, la date des 
epreuV'C's écrites du ooncours d'admission dans la hié­
r,archie des ingénieurs principaux, iJngénieurs en chef 
et Îruspecteurs généraux des serviœs dé l'agriculture 
!OUtre-mer" prévue par l'article' leI' de l'arrêté du 30 
janvier' 1948, est fixée pour l'année 1954 au mardi 
23 mars 1954. 

Le nombre des places mÎOO:S au conoours est fixé à 
trente-cinq. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admis!ils à former op­
position aux prèsentesimmatriculationa ès mains du conser- ~ 
vateur. soussigné, dans le délaI 'de trois mois à compter de '" 
"affichage d,u présent avis, qui Buta I,ieu Incessamment ' 
en l'audltoi re du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquilsitiJon, nO 2.231, déposée le 1er août 
1952, le sieur Gilbert D. Afandomi né' à Al1écho 
(Togo) en 1917, profession de géomètre et 'agent 
d',affaires demeurant et dlOmicilié à LQ1IlIé, mandataire 
de la dame Juliana Quist .née (Octaviano OlympiJo), 
propriétaire et revendense âgée de' 49 aIlS environ, à ~ 
LlOmé, majeur non inteI'dit jouissant de 'ses dl'loits 
civilIS selon son istatutperSûooel indigène et 'Üptant' 

< 

à.', 
de;: 

' 
" 

'pour la légisLation française, demande l'immatricula­
tiJan au LiV're foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain bâti consistant en un terrain de 
forme d'un polygone irrégulier, d'une conlienanoe 
totale 1 ha. 55 a. 77 Cals., situé à Gnékonakpoé, œr-' 
cle de Lomé con:nu ;sous lie 'll'om dè oocoteraie Olym'­
pio et borné au 11IOrd par un terra~n marrécageux, au 
sud par Préscillia de Médeiros 'l1Iée OctaV'iano Olym­
pio et une rue !n'On dénommée, à l'lest p~r la route de 
PaUmé et à l'lOue!Stpar la rueen projet et Mme Marie 
LaurenZlO née O. Olympio. 

Il déclare" que ledit immeubl.e apparfi.ent à ladit~ 
dame et n'est, à sa oonnaissance, gDevé d'aucuns' 
'droits ou charges réels, actueLs ou éventuels. 

SuiV'ant réquÎiSitio:n, nO 2.235, déposée le 4 août 
1952, le Isieur Marcellin Gnassounoune à Anécho le 
21 avril 1916, profeiSsion de commerçant, demeur,ant" 
et domicilié à PaUmé, m:ajeur 'lnon interdit jouissant 
de ses dnoits ciV'ils selon son statut personluel indi­
gène et optant pour la légilslation française, demande' .~ 
l'immatricuLation au Livre foncier du Territoire du ".; 
Togo, d'un immeuble' urbain non bâti, consistant en ,:: 
un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une oontenance totale de 13 a. 74 Cals., situé 
Palimé, Cercle de KLouto, connu sous le nom 
Zongo et oonné ,au nord: par une rue en prûjet,' à,"" 
l'est par LogosSûu Toulassi et AgbedeV'a AtiéV'i, au 
sud par Paul Agbemabiasse et Sixtus Dzodopé et à 
l'ouest par Augustin AlwUy. 

Il déclare ~que ledit immeublie lui appartient et 
n'est, à sa ooimaissanœ, greV'é d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. ' 

SuiV'ant l'IéquisitiJon, nO 2.236.. déposée' le 4 août 
1952, le sieur Rigobert Amouzou né à Gr,and-Pop,(), 
veTIS 1907, p1'lOfession de jardinier, dêmeurant let do--}., 
micilié à, PaUmé, majeur non interdit jmli;ssa!llt, de) 
ses dl'lOits civils selon SIOn statut persannel indigène 
et optant pour la législation française, dema,ride:, 
l'immatriculation au LiV're fonc~er du Territoire du" 

\ , 

i 
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Tügo; d'un immeuble urbain bâti en terre de barre, 
oonsistant en un terrain en forme de polygone irré­
gulier, d'une oontenanœtotale de ·16 a. 71 cas. situé à 
Palimé, .cercle de KJOlltO OOllUU !Sous le nom de 
Zongo et borné au nord par u'ne rue en projet à 
l"est par Ul1'e ï1l1ée ,et par Augustin Akolly; -et Gabriel 
Ahianblé, au sud par Agouzé KJékoJl el à l'ouest par 
l'emprise du C.F.T. et Ticaud Alphonse. 

Il déclare que redit immeubl,e lui appartilent tet 
n'est, à sa oonnaissance, g~vé d'aucuns droits ou 
char~ réels, aètuels 'OU éventuels. 

. Suivant réquisitÎlon, nO 2.237, déposée le 4 août 
1952, le sieur Tèko Joseph Kangni Agba né à Zowla 
(Cercle d'Anécho ), vens 1904, profession' de maître­
ouvrier à y.oie et bâtiments demeurant et ;domicilié 
à .Vomé, majeur non interdit jouissant de ses dr'Ûits 
civils sellOn son istatut persif)nnel indigène et optant 
pour la légiJslation française, demande l'immatricu­
latiün au Livre foncier du TerrilJoire du Tog'Û, d'un· 
immeuble urbain bâti, oonsistant en un terrain 'en 
fm'me d'un quadrilatère irrégulier, d'une oontenance 
to1;ale de 5:a. 23 cas. situé à Bè-Ap!éyémé, cercle de 
Lomé con11'U SO'UJs :le nom de Bè-Ap,éyém'é-Ahome .et 
borné au n!Ol~d et à. l'est· par K.okou Dagbi, au sud 
par une rue au projet et à l'oOuest par un passage. . 
.Il déclare que ledit immeubl,e lui appartÎleht et 

n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dr,oits on 
charges réels, actuels IOU éventuels. 

Suiv,ant réqui,sitiün, no 2.238, déposée le 4 aoi'rt 
1%2, I.e sjleur :Robert Edon Nador né :à: A:ssoukiOP;é. 
cercIe d'Auécho vens 1904, pr,ofession de charpen­
Her . à v10ije et bâtiments, demeurant et ŒomiciHé. à Lom'é, 
majeur non interdit jouissant de ses' droits civils 
selün . son statut personnel indigène et optant pour 
la législalÎion française, demande l'immatriculation 
au Livre f'Oncier du TerriLoire du' Togo, d'un im­
meuble urbain bâti, oonsistant eu un terrain ayant la 
fürmc d'un· quadrilatère irrégulier d'une cont'enance 
totale de 3a.36 cas. situé à Lomé (Bè-Apéyémé) 
cercle de Lomé OOllnu sous le nom de Bè-Apéyémé 
Aborne et borriéau nord par une rue. en projet à 
l'est etau sud par Koküu Dagbi et à l'üuest par un 
passage.' . 

Il déCI:are que ledit immeuMe lui appartient et 
n'est, à ~aoonnaissa:nœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges', réel s,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiün, nO 2.239, déposée le 4 août 
1952, le iSieur KQkou Frédéric G.adégbeku né à Lomé 
vens 1904, pI'lofessiŒl d'employé de cQmmerœ, M.ai­
son J,ohn Hif)U, demeurant et domicilié à Lomé 10, 
Avenue des Alliés, ma}eur nlOninterdit jüuis,sant de 
ses .droits selün son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Territoire du T'Dgo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terr,ain ayant la f!Orme d'un polygone irrégùlier d'une 

oontenance totale de i2 a.70 cas. 'situé à Lomé-TI)­

, koin, cercle de L,omé oonnu sous le nom de ToklOin 


'et borné auoord' par Ag;uédjl, à l'est par la zoOne de 
sécurité d'hydrocarbures T. T. 690, au sud p.ar 
Michel F'OUy et à l'ouest par Akuété Soga. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et· 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns drüits ou 
charges réels,actuels oU éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.240, déposée le 8 aoùt 
1952, le sieur Klom Christophe né à Dayes vers 
1899, profession de cultivateur, demeurant et domi­
cilié à Badou-Messanvikopé, majeur non interdit 
j.ou~ssanl de seswoits civils selon son statut per,­
sonnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise,demande l'immatriculation an Livre fonc1ei.~ du 
Territif)ire du Togo, d'un Immeuble rural 'n'Ûn bâti~ 
oOIliSisLant en un' terraina:yant la forme d'un pOÏy­

.. gone irrégulier entièremenL ûomplanté de cacaoyters 
en plein rapport, d'une oontenanoe totale de 6 ha. 50 
ares silué à Badou-Messanvik,opé, cercle d'Atakpamé~ 
oonnu SOU!;; le nom de Mes:sanvikopé el borné au 
nord par Anihodji Ghedu et Novioku, à l'est par 
Kiodjo Dégooé,au sud par Georges Egle <Cl à l'onest 
par Anihodji Gbedu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est,. à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dr.oitsou 
charges réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réqiu~sJt.ion, nQ 2.242, dép10sée le 8 août 
1952, le sieur Francis A. C!Omlanvi né à Lomé le 
24 décembre 1904., profession de oomm:erœ, d!emeu:' 
rant et domicilié à Lomé, majeur :non ~nterdit jloui,s­
sant de ses droits civils selon son stalut pers,onnBI 
indigène el optant pour la législation français,e, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un meuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, d'une oontenance ~oLal,e de 2 ha. 20 a. 5 ·cas. 
situé à AglOllévé, cercle de Lomé connu sous le nom 
de Litimé et borné au nord par Mensah, au sud par 
le Bonds à Fiéanu Homawoo, à l~est par une rivière 
et à l'ouest par Lomégnon. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparUent tet 
n'est,à sa oonnaiss9Jnce, grevé d'aucuns. droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiiSitÎlon, no 2.244,. déposée le 4 août 
1952, le !Sieur Bernard Ahiandjip5 né à Ag,ouévé vers 
1915, profession de chauffeur, demeurant et d0inici­
lié à Palimé, majeuroon interdit jouissant de ses 
dnoits civils s,el'Üu SIOn .statut persJonel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculaHan au Livre fondér du Territoire du TogO', 
d'un immeuble urbain bâti en terre de barre consis­
tant en un terraÎin en forme d'unpolygüne irrégu­
lier d'une oonrenanœ toLale de 9 a. 57 caS. situé à 
Palimé, cercle de K1outo, C\>nnu s:)us le nom dé 
Noumetou KiOndji et· borné <lll n'Ûrd par John SafoUl 
Galey et un ,sentier, à l',est et .au sud par le marigot 
He~oe et à l'ouest par Henry K. Âmég'ah'e.t un pas~ 
sage. 
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Il déclare que ledit immeuble luiapparti'ent let 

n'!est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dmits ou 

charg'es réels, ~ctuels IOU :éventuels. 


SuJ\'ant réquisition, nO 2.247, le 9 septembre 1952, 
le sieur Rûbert M: Badi'éné né à Atakpamé vers 
1927, pi:1ofession de gromètre-de.ssinateur, demeurant 
et dlOmicIlié à L,omé, mandataire du sieur Ben Ames­
sourlji, propriétaire démeurant et dûmicilié à Koutou­
kpa,œrcle du Oentre, majeur non interdit jouissant 
de ses dI'ioits civils selon son stalut personnel indi­
gène et ûptant pour la législation fpançaise, demande 
l'immatriculali!onauLivœ foncier du Territûire du 
Togo, d'un immeuble rural, oonsistant en un ~errain 
ayant la flOrme d'un polygone irrégulier complanté 
de cacaoyers, café;iens, 'palmiers de. d1une conte­
nance totale de 9ha. 50a. OOcas. situé à Bad:m-Tù­
megbé, . cercle du Centre connu sous d'Agadawùué­
lkopé et borné au nlOrd 'par Agbétchi et piste K'ati­
gbakpé, à l'oüest par Atsou Agadj'i let Ag'bIétchtt, à 
l'est pàr Adolphe Atsou et au sud Evah. . 

Il 'déclaœ que ledit immeuble appartient audit 
sieur Ben Amessoudji et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns dnoits ûu chai'ges r,ool'8, .actuels 10U 
éventuells. 

Suivant réquismon, no 2.248, déposée le 9 septem­
bre 1952, le Isieur Ajavon Ernest Joseph né à A'llécho 
(Togû) le 10 juin 1907, profession de chef de station 
prindpalau C.F.T., demeurant et domicilié à Lomé, 
majeur iD on interdit jouissant de ses droits civils 
selûn son statut personnel indigène et optant pûur 
la législatiJoll française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier d'u 1ierrHoire du Tûgo, d'un immeu­
ble rural non bâti, oonsistant en un ~rrain ,en forme 
de polygone irrégulier d'une cùnLenanoe totalle die 
78 a. 5 CalS. situé à Assahun, cercle de Lomé et borUilS 
au ,nord par un iSrentier, condüisant v,ers le chemin 
de fer, ,au sud, à l'est et à l'ouest par Adjowû. 

Il déclare que l,edit immeuble lui ,appartient el 
n'est, à sa connaissance, gl'cvé d'aucuns droits ou 
chargeS réels~ actuels !OUévelltuels. 

Suivant réquisition; nO 2.298 déposée le 22 avril' 
1953, le sieur Ignace Bolouvi né à Abobo, cercle d,e 
Tsévié vers 1918, profession d'employé de commerce, 
demeurant et dom,c~Ué à TséV'fé, majeur non interdit 
jûuissant de ses droits civils selûn son statut personne.} 
indigène et IOptant ,pour J,a législation française, de­
mande l'immalriculaUoll au Livre fûncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consis­
tant en un l:erra:i:n ayant la f'Orme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une oontenance 'lolale de 6 a.20c3's. si­
tué à Tsévié(quartier Bégbé) Cercle de Tsévié cûn­
nu sous l>e nom de quartier Bégbé et b9rné au nord 
et à l'est par Hodo Tsoména, au sud par le quar­
tier N'dagni et à l'ouest par Drodûvi et urie rue llé>n 
dénommée. 

TERRITOIRE DU TOGO , 16 mai 1953' 

,Il déclare que ledit hn:meuble lui appartient et ,.' 
n'est; à s.a oonnaissance,· grevé d'aucuns droits ou 
chargç:s réels, actuels ou éventuels.. 

Le Conservateur de la Propriété, lonci~rel 

Jean MAZUR.E. 

Avis de bornage 

Toutes pel"sonnes intéres.ées sont invitées â y assister 
c;u à s'y fah'e représenter par un mandataire. nanti d'un ;. 
pOUVOir- .. égulier.. ­

L'e iun~i 6 juillet 1953, à 8hIeU~S, il sera pl~océ~é 
au bornage O(mtradicroire d'un immeuble situé à 
Lomé, cercle die Lomé consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la forme de polygone irrégulier. 
portant diveJ:1Ses consh~uctiltms en dur dont une à 
étage' !Sur rue à usage die bupeaux à l'étage let de 
boutique au rez..,die-chaussée, let les autr,es 'en rez-de­

->­

chaussée sur cour à.usage de magasins d'une conte­
nance de 34a. 89 cas. et borné au nord par la rue 
dù Commerce, au sud par la route d'AnécIlll), à l'est 
par la ooncelssion Akolatse et à Fouest 'par la rue 
de la gare, dont l'immatriculation a été demaudée 
p,arle Me. AnaJni Ignacio Santos, AV'Ocat-Défenseur 
à Lomé, mandataire du sieur AballO DallJel Toffa, 
chef' de famille etadmini,strateur des b~I1S de la 
~uccessilOn Tûff.a à AniéchlO (']logo) suivant réquisi ­
Uon du 9 février 1953, no 2.284. 

Le lundi 6 juillet 1953 à 10 heupcs, il sera pro­ " 

oédé iau bor-nage oontradictoire d'un immeuble ~itué 
à Llomié, Cercle de Lomé consistant en un ten'ain 

, 	urhain bâti en forme de polygùne irrégulier, portant 
diverses oonstructions provis.oires à usage de bou­
tique et de mag,aisins, d'une contenanoe delQ a. 4(}Cas. 
el borné au nord par la rue Alsace Lorraine, au sud 
par Samuel Lokotmlo, à l'est par da Silveira et à 
l'oue!st p.ar la rue de la g~we, dont l'immatricùlatiûn 
a été demandée par le IvIe Anani Ignacio Sa,ntos, 
Avocat-Défenseur à Lomé, manJataire du shmr Aba­
1'0 Daniel Tloffa, chef de famille .ct adminiistrateur 
des biens de la succession Toffa à Anécho (Tûgo), 
suivant réquisitilOn du 9 février 1953, nO 2.285. 

Le mardi 7 juillet 195? à 8 héuœs, il ser,a pro­
cédé au bornage üontradicboire d'un immeuble sit';1é 
à Lomé,_ Cercle de Lo~é consistant en un terraIn 
urbain .ruon bâti en j\orme de pentagone, iSur lequlel'~ 
est édifiée une petite case en matériaux 

borné 'à l'ouest 

l'est _par le titre 
le ti1r,e 

a 

,provisoires, 
d'une oontenance de 6,a. 90 caS. ,et 
par la rue de Kamina', au nord 'Par Ires titres f,on­
çieDs nOS 440 et 198 de Lûmé, à 
flQncier nO 174 de Lomé et àU lSud par 
foncier no 451' de Lorri~ dùnt l'immatriculation 
t'Sté demandée p,ar le sieur Anthony B'ërnard Josiah, 
propriétaiœ demeur,ant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisition du 9 février 1953, ;n0 2.286. 
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Le mercredi 8 juillet 1953 à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage co.ntradictoire d'un'. immeuble situé 
à Tokûin, Lonié, Cercle de L'Orné oo.nsistanten. un ­
~rr[ain rural n'On bâti àyarit la f.orme iPunquadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 25 ares 20(':as. ­
et borné au n'Ûrd, au sud et ft l'ouest par Gbévé et 
à l'est parl"Oute de Palimé,don1 l'immatriculation) 
a été demandée par la dame Suzane, T. Brnee, re­
vendeuse demeurant et domiciliée à L'omé, suivant 
réquisition du 9 février 1953, no 2.287. 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
Jean MAzùRE,' 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'Association 

« ASSOCIATION DES AMIS D'OUTRE-MER 
DU CINE-CLUB DE CANNES» 

Obiet ou But: 

Mettre ,en oommun les résultats de l'expérience et 
des recherches' de la cinématographie let de la photo­
graphie obtenus par les membres de l'association, .. 
dans ce domaine favoriser l'expansiün d'une connais­
sa,ncc théoriq.ue ,et pratiqu'e de la cinématographie 
et de la photographie, sans but lucratif d'aucune 
sorte, ­

vulgartseret .défendre tes intérêts des amateurs 
de la Cinématographie et de la photographi>e etc ... 

Siège Social: 
40, Rue d'Alsace Lorraine chez M. Lome, Commer­

çant. 1 

Pièc<~ an,nexées à la déclaration: 

statuts,. 

ETUDE DE Me RAYMOND VIALE, AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

VENTE 
sur 

saisie immobilière 

Il "sera pmcédé1e vendredi vingt-q,uatre juillet 
mil neuf cent cinquante trol'S à huit heures du matin, 
en-l'audiende des saisks-immobilièreis du Tribunal 
de . première instanoe de Lomé séant en ladite ville, 
Palais de Justide, à l'adjudication -au pluS offrant et 
dernier enchérisseur d'iUll 

IMMEUBLE RURAL NON BATI 

51.S il PaUmé (cerde de Klouto); immatriculé a\.1Livre 
Fonder du TerritoIre du Togo sous le Numévo 

mfIJesoixante quatre, volume six, folio cent trente 
huit, oonsistanten Un polygünelrréguIier, oomplan-: 
té de caféIers en rapport, d'une surface de deux hec­
tares, quatre vingt dix huit ares,- quatre vingt qua­
torze centiares (2h 98a 94 ca), limité au nord par 
un terraIn appartenant à Théodore Tamakloe, Albert 
Tamakloeet à Modo, au nord-est par un terrain ap­
partenant à Toto Nyokpo et Dekpe, au sud-est par 
un terraIn appartenant à Ben Kodjo 'et à Paul-0bede~ 
au sud par un terrain appartenant à Boehm, au sud- , 
ûuest par un terrl:l.in appartenant à Maddei.ne 01ym­
pioet au nord-ouest par un terrain appartenant à 
Louis Cyriaque, 

Cet immeuble a été saiSI à la requête de Monsieur 
Michel KaIife, Commerçant, demeurant et domicilié 
Avenue des Alliés à Lomé, ayant pour Avoœt-Dé­
fenseur Maître Raymond viale,en l'Etude duquel 
domicileest élu; 

Sur le SIeur Bernard do Regü, Planteur .et Com­
merçant, demeurant à PaIimé, en vertu: 

10 ) D'un certificat d'inScription d'hypothèque pri ­
se au pmfit de Monsieur. Michel Kalife sur le Titre 
foncier Numéro mille süixante .quatre du Territoire 
du Togo, en date du deux novembre mil neuf cent 
cinquante; 

20) De la grosse en f.orme exécutoire d'un juge­
ment par défaut No 84 en date du 25· juillet 1952~ 
enregistré.à Lomé le 5 août 1952, folio vingt deux, 
Numéro mille six cent trentednq, rendu par le- Tribu­
nal de première instance- de Lomé" entre Monsieur 
Michel Kalife d'une part et le sieur Bernard do Reg'o 
d'autre part; 

3b) D'un' pouvoIr spécial sous seing prIve en date 
du tmls janvier mil neuf cent cinquante trois, enre­
gIstré; 

40) D'un commandement valant saisie-réelle en da­
.	te du dIx-huit avril mil neuf cent cinquante trois, visé 
le deux mal mil neuf cent cinquante trois par Mon­
SIeur l'Administrateur de la f.O.M., Commandant 
le CerCle de Klout,o ,et le sept niaI mil neuf cent 
CInquante trois par Monsieur le Conservateur de la 
Propriété f,oncière pour transcription. 

L'adjudication aura heu sur la mise à prix de 

Cinquante Mille francs f.ixée par le créancier pour­
suivànt. 

Ne seront admises· auxenc'bères que les personnes 
munies de l'autorisation d'acheter prévue par la loi. 

fait et rédigé par I~Avocat-Déf:enseur, soussigné: 

R. VIALE. 

Pour tods renseignements s'adresser à Me Raymond VIALE, 
Avoèat~Défen8eur ··à" Lomé, et au Greffe du Tribunal de 1ro 
Inst~Dè:e de Lomé où le cahier des charges a été déposé. 

http:Maddei.ne
http:terrl:l.in
http:th�oriq.ue
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·ETUDE DE MI! RAYMOND VIALE, AVOCA:T-DÉFENSEUR A LOMÉ 

JONQUET-PRADES .& .COMPAGNIE 
Société anonyme au capital de NEUF CENT MI~LE FRS 

Siège social: Lo.mé (To.go. ) 

Convocation d'Assemblée Générale 

M.M. (eS acüonnairès de la SocIété « Jonquet-Prades 
& Comp'agnie)}, Société anonyme au capital' de Neuf 
cent mIlle francs, dont le siège social est à Lomé 
(Togo), sont convoqués en Assemblée GénéraleordL 

naire annuelle au siège social à Lomé, le' mardi 30 
juin 1953 à Neuf heures. 

L;ordre du jour est le suivant: 
1°/ -Rapport du Conseil d'Administration et du' 

Commissaire. aux oomptes. 
,'2P./ - Appliobat1on des comptes de ["exerCice 

1952; 
30.1 RenouvelLement de Cons'eil d'Administration. 
4Q/ Nomination des Commissailies aux comptes 

pour l'ex:ercice 	 1953. 

Le Conseil d'Administration, 

, ;~ 

,:~ 

------------,--------------------~-----'----------'-"-----, ...~ 
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